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ACTES ADMINISTRATIFS 
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET DES MOYENS 
GENERAUX 
 
 

DIRECTION DU BUDGET 
 
 

18/049 – Acte pris sur délégation - Renouvellement de 
l’adhésion et paiement des cotisations pour l’année 2018 à 
différents organismes. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et L 2122-23, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du Conseil Municipal du 11 avril 
2014, autorisant le Maire à renouveler l'adhésion aux associations 
dont la commune est membre, 
 
Vu la délibération N°04/0920/EFAG du Conseil Municipal du 11 
octobre 2004, approuvant notamment l'adhésion de la Ville de 
Marseille aux organismes suivants : Association des Maires des 
Grandes Villes de France, Association des Maires de France, 
Vu la délibération N°016/0394/EFAG du Conseil Municipal du 27 
juin 2016, approuvant la ré-adhésion à l’Union des Maires et des 
Présidents des Intercommunalités des Bouches-du-Rhône, 
DÉCIDONS 
ARTICLE UNIQUE  Pour l'année 2018, le 
renouvellement de l'adhésion et le paiement des cotisations 
afférentes aux organismes suivants : 
- Association France Urbaine 
(ex Association des Maires des Grandes Villes de France) 
- Association des Maires de France et des Présidents 
d’Intercommunalité 
- Union des Maires et des Présidents des Intercommunalités des 
Bouches-du-Rhône 
FAIT LE 13 FEVRIER 2018 
 
 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE 
 
 

18/029 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’arrêté 
n°12/3849 R du 19 janvier 2012 et création d’une régie de 
recette auprès du muséum d’Histoire naturelle. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de l’article L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 

Vu l'arrêté n° 12/3849 R du 19 janvier 2012, modifié, instituant une 
régie de recettes auprès du muséum d'Histoire naturelle ; 
Considérant la nécessité d'augmenter le montant de fonds de 
caisse de la régie du muséum d'Histoire naturelle et l'avis conforme 
en date du 4 octobre 2017 de Monsieur l'Administrateur des 
Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence, 
- DÉCIDONS - 
 
ARTICLE 1 L'arrêté susvisé n° 12/3849 R du 19 janvier 
2012, modifié est abrogé.  
 
ARTICLE 2 Il est institué auprès du muséum d'Histoire 
naturelle une régie de recettes pour l'encaissement des produits 
suivants : 
- droits d’entrée au muséum, 
- droits d'entrée dans les musées : PASS annuel musées, billet 
combiné (MBA + muséum + musée Grobet), 
- prix de vente des affiches, cartes postales, catalogues, etc…, 
- prix de vente de photocopies, 
- taxe cinématographique (tournages films ou vidéos), 
- location de salles. 
 
ARTICLE 3 Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par le muséum d'Histoire naturelle au palais Longchamp 
13004 Marseille. 
 
ARTICLE 4  Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrements suivants :  
- espèces,  
- chèques, 
- cartes bancaires avec ou sans contact. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de 
quittances. 
 
ARTICLE 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un 
compte de dépôt de fonds au Trésor. 
 
ARTICLE 6 Des mandataires interviendront pour 
l'encaissement des produits énumérés à l'article 2. 
 
ARTICLE 7 Un fonds de caisse d'un montant de 400 € 
(quatre cents euros) est mis à disposition du régisseur. 
 
ARTICLE 8 Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 4 000 € (quatre mille 
euros). 
 
ARTICLE 9 Le régisseur est tenu de verser à 
l'Administrateur des Finances publiques de Marseille le total de 
l'encaisse tous les mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
remplacement par le mandataire suppléant, et en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
ARTICLE 10 Le régisseur verse chaque mois auprès de la 
direction en charge de l'ordonnancement (Direction de la 
Comptabilité) la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
ARTICLE 11 Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 12 Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 13  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
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assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 14  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
FAIT LE 9 FEVRIER 2018. 
 

18/050 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’arrêté 
n°17/085 du 30 mars 2017 et création d’une régie de recette 
auprès de la Direction de la Communication et de l’Image 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de l’article L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'arrêté n° 17/085 du 30 mars 2017 ; 
Considérant la nécessité de faire évoluer la régie de la 
Communication et de l’image en régie de recettes prolongée et 
l’avis conforme en date du 21 septembre 2017 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
- DÉCIDONS - 
ARTICLE 1 L'arrêté susvisé n° 17/085 du 30 mars 2017 est 
abrogé. 
 
ARTICLE 2 Il est institué auprès de la direction de la 
Communication et de l'image une régie de recettes prolongée pour 
l'encaissement des ventes de la Revue Marseille effectué 
immeuble Communica, dans les kiosques, aux Archives 
municipales, à l'occasion d’événements ponctuels ainsi que sur le 
site internet de la ville de Marseille. 
 
ARTICLE 3  Cette régie est installée dans les locaux 
OCCUPES par la direction de la Communication et de l'image - 
Maison Diamantée au 2 rue de la Prison 
13233 Marseille cedex 20. 
 
ARTICLE 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrements suivants :  
chèques, 
espèces, 
virements bancaires, 
cartes bancaires (TPE avec ou sans contact et sites internet). 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances. 
 
ARTICLE 5 Le régisseur est autorisé à disposer d’un 
compte de dépôt de fonds au Trésor. 
 
ARTICLE 6 La date limite d’encaissement par le régisseur 
des recettes désignées à l’article 2 lorsque le règlement au comptant 

n'a pu être effectué, est fixé à 45 jours. A l’issu de ce délai, le 
recouvrement interviendra par le biais d’un titre de recettes. 
 
ARTICLE 7 Des mandataires interviendront pour 
l'encaissement de la vente de la Revue Marseille sur les différents 
sites énumérés à l'article 2. 
 
ARTICLE 8 Un fonds de caisse d'un montant de 30 € 
(trente euros) est mis à disposition du régisseur. 
 

ARTICLE 9 Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 20 000 € (vingt mille 
euros). 
 
ARTICLE 10  Le régisseur est tenu de verser à 
l'Administrateur des Finances publiques de Marseille municipale le 
total de l'encaisse au moins 2 fois par mois ou dès que celui-ci 
atteint le montant maximum fixé à l'article 9, lors de sa sortie de 
fonctions ou de son remplacement par le mandataire suppléant, et 
en tout état de cause, en fin d'année. 
 
ARTICLE 11 Le régisseur verse chaque mois auprès de la 
direction en charge de l'ordonnancement (direction de la 
Comptabilité) la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
ARTICLE 12 Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 13 :  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 14 Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 16 FEVRIER 2018. 
 
 

DELEGATION GENERALE 
ARCHITECTURE ET 
VALORISATION EQUIPEMENTS 
 
 

DIRECTION DES RESSOURCES 
PARTAGEES DGAVE 
 
 

N° 2018_00249_VDM ARRÊTÉ DE DELEGATION DE 
SIGNATURE-MONSIEUR JEREMY LINGELBACH-
DELEGATION GÉNÉRALE DE L'ARCHITECTURE ET 
VALORISATION DES ÉQUIPEMENTS- DIRECTION DES 
SPORTS- MANDATURE 2014-2020 

Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, Vu le code des marchés 
publics, 
Vu l’ordonnance N° 2015-899 et le Décret N° 2016-360 relatifs aux 
marchés publics, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N° 17/1218/EFAG du 06 février 2017, relative à 
la réorganisation des Services Municipaux 
Vu l’arrêté n° 14/356/SG du 23 mai 2014, relatif aux Délégations 
de signature données aux fonctionnaires pour la gestion des 
Marchés et Accord-cadres et notamment son article 14 sur 
l’organisation au sein de chaque Délégation Générale pour les 
marchés d’un montant inférieur à 90 000 euros HT, 
Vu l’arrêté n° 16/0144/SG du 06 juillet 2016 modifiant les visas de 
l’arrêté n°14/356/SG du 23 mai 2014, portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Claude GONDARD. 
Vu l’arrêté n° 2017/28557 du 07 novembre 2017 intégrant Monsieur 
Jérémy LINGELBACH (identifiant 2000 1090), en tant que 
Responsable du Service Exploitation des équipements sportifs de 
la Direction des Sports de la Délégation Générale Architecture et 
Valorisation des Équipements, 
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Vu l’arrêté n° 15/0427/SG du 13 aout 2015 concernant la 
délégation de signature donnée à Monsieur Jérémy LINGELBACH 
(identifiant 2000 1090), Responsable du Service Exploitation des 
équipements sportifs de la Direction des Sports de la Délégation 
Générale Architecture et Valorisation des Équipements ( DGAVE), 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés. 
 
ARTICLE 1  L’arrêté n° n° 15/0427/SG du 13 aout 2015 
portant délégation de signature à Monsieur Jérémy LINGELBACH 
est abrogé. 
 
ARTICLE 2  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jérémy LINGELBACH (identifiant 2000 1090), 
Responsable du Service Exploitation des équipements sportifs de 
la Direction des Sports de la Délégation Générale Architecture et 
Valorisation des Équipements, ( DGAVE ), pour toute décision 
concernant : 
- la signature des bons de commande pour l'exécution des marchés 
établis dans le cadre de son domaine de compétences. 
- la signature des documents administratifs et comptables relatifs à 
l'engagement et à la liquidation du budget des Services de la 
Direction des Sports. 
- la signature des courriers et actes administratifs de gestion 
courante concernant son domaine de compétences. 
- la signature des factures liées au budget des Services de la 
Direction des Sports. 
 
ARTICLE 3  En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Jérémy LINGELBACH sera remplacé dans l'exercice de 
cette délégation par Madame Valérie LAUGAUDIN (identifiant 
1986 0784), Directeur de la Direction des Sports à la DGAVE. 
 
ARTICLE 4  En cas d'absence ou d'empêchement 
simultané, Monsieur Jérémy LINGELBACH et Madame Valérie 
LAUGAUDIN seront remplacés dans cette même délégation par 
Monsieur Roland POURROY (identifiant 1982 0430), Délégué 
Général Adjoint de l'Architecture et Valorisation des Équipements. 
 
ARTICLE 5  La signature et le paraphe des agents cités aux 
articles précédents sont conformes au spécimen annexé au 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 6  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 15 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00252_VDM ARRÊTÉ DE DELÉGATION DE 
SIGNATURE - MONSIEUR GILLES SPITZ - DELÉGATION 
GÉNÉRALE DE L'ARCHITECTURE ET VALORISATION DES 
ÉQUIPEMENTS - DIRECTION DES ÉTUDES ET DES GRANDS 
PROJETS - MANDATURE 2014-2020 -  

Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, Vu le code des marchés 
publics, 
Vu l’ordonnance N° 2015-899 et le Décret N° 2016-360 relatifs aux 
marchés publics, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N°16/0061/EFAG du 08 février 2016, relative aux 
seuils des procédures, 
Vu la délibération N°16/0817/EFAG du 03 octobre 2016 élargissant 
la délégation accordée à Monsieur Le Maire, 
Vu la délibération N° 15/0581/EFAG du 29 juin 2015, relative à la 
modification de l’organisation des services municipaux, 
Vu la délibération N° 17/1218/EFAG du 06 février 2017, relative à 
la réorganisation des services municipaux, 

Vu l’arrêté n° 14/245/SG du 14 avril 2014, donnant délégation à 
Madame CASANOVA, adjointe au Maire, en ce qui concerne les 
écoles maternelles et primaires, ainsi que le soutien scolaire, 
Vu l’arrêté n° 17/356/SG du 23 mai 2014, relatif aux Délégations 
de signature données aux fonctionnaires pour la gestion des 
Marchés et Accord-cadres, 
Vu l’arrêté n°14/356/SG du 23 mai 2014, modifié, portant 
délégation de signature à Monsieur Jean-Claude GONDARD, 
Vu L'arrêté n° 2015/7504 du 29/07/2015 nommant M. Gilles SPITZ 
(identifiant 1985 0095) Directeur des Études et Grands Projets de 
Constructions à la Délégation Générale Architecture et Valorisation 
des Équipements (DGAVE), 
Vu l'arrêté n° 15/0502/SG du 20 octobre 2015 concernant la 
délégation de signature donnée à M. Gilles SPITZ (identifiant 1985 
0095), Directeur des Études et Grands Projets de Constructions à 
la DGAVE. 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés. 
 
ARTICLE 1  Délégation de signature est donnée à M. Gilles 
SPITZ (identifiant 1985 0095) Directeur des Études et Grands 
Projets de Constructions, dans la limite du cadre fixé à l'article 2, 
pour l'opération de réhabilitation du groupe scolaire St Louis Gare, 
qui sera mise en œuvre sous forme d'une procédure de dialogue 
compétitif aboutissant à un marché de conception-réalisation,  
 
ARTICLE 2  La délégation de signature est donnée pour 
toute décision concernant l'organisation et la conduite des réunions 
et dialogues avec les candidats pour la procédure de dialogue 
compétitif, définie aux articles 25, 72, 73, 75, 76 et 91 du décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016 et à l'article 33 de l'ordonnance n°2015-
899 du 23 juillet 2015, relatifs aux marchés publics, pour le marché 
relatif au Groupe Scolaire St Louis Gare, relevant de son domaine 
de compétence. 
 
ARTICLE 3 En cas d'absence ou d'empêchement, M. 
Gilles SPITZ sera remplacé dans cette délégation par M. Roland 
POURROY (identifiant 1982 0430), Délégué Général Adjoint à la 
DGAVE. 
 
ARTICLE 4  En cas d'absence ou d'empêchement 
simultané, Mrs Gilles SPITZ et Roland POURROY, seront 
remplacés dans cette même délégation par Monsieur José 
ANTONIOLI ( identifiant 1988 0729), Délégué Général Architecture 
et valorisation des Équipements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 15 FEVRIER 2018 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 
 

DIRECTION DE LA MER 
 
 

N° 2018_00364_VDM Arrêté Démolition - Préfecture des 
Bouches-du-Rhône - Plage de Maldormé 19 février 2018 au 28 
avril 2018 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu le décret 95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage, 
Considérant que le Service Mer Eau Environnement de la DDTM 
souhaite procéder à des travauxde démolition sur la plage de 
Maldormé du 19 février 2018 au 28 avril 2018, 
Considérant les délais liés à la réalisation des études de 
dimensionnement d'un mur de soutènement,  
Considérant que les travaux préparatoires géotechniques seront 
réalisés par la société Fondasol, 
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Considérant que ces travaux de démolition seront confiés à la 
société SPAC, 
Considérant que ces travaux nécessitent l’utilisation d’une barge,  
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le 
public, aussi bien sur terre qu’en mer, 
 
ARTICLE 1  La plage et l’Anse de Maldormé sont interdites 
au public du 19 février 2018 au 28 avril 2018. 
 
ARTICLE 2  Un périmètre de sécurité, tel que décrit dans 
l’annexe 1, sera mis en place, géré et déposé par la société SPAC, 
afin de faire respecter cette interdiction d’accès. 
 
ARTICLE 3  Les services publics de sécurité, de secours et 
de gestion du littoral sont dérogataires au présent arrêté  
 
ARTICLE 4  La plage et l’Anse de Maldormé devront être 
débarrassées de tout déchet et toute trace de chantier avant d’être 
restituées au public.  
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE : 21 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00411_VDM Arrêté - COMPETITION SURF AMATEUR 
LIGUE PACA - 2018 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017 du 09 août2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation nautique « COMPETITION SURF AMATEUR LIGUE 
PACA », organisée par le « SURF CLUB DE LA SARDINE » sur 
une journée du mois de Mars ou d’Avril 2018 en fonction de la 
météo, aux dates suivantes : le 17 ou le 18 ou le 24 ou le 25 ou le 
31 Mars 2018 ; ou le 01 ou le 07 ou le 08 ou le 14 ou le 15 Avril 
2018. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation 
 
ARTICLE 1  Le « SURF CLUB DE LA SARDINE » organise 
sur une journée du mois de Mars ou d’Avril 2018, la manifestation 
nautique « COMPETITION SURF AMATEUR LIGUE PACA ». 
En fonction de la météo cette manifestation se déroulera à l’une 
des dates suivantes :  
- le 17 mars 2018, 
- ou le 18 mars 2018, 
- ou le 24 mars 2018, 
- ou le 25 mars 2018, 
- ou le 31 mars 2018,  
- ou le 01 avril 2018, 
- ou le 07 avril 2018, 
- ou le 08 avril 2018, 
- ou le 14 avril 2018, 
- ou le 15 avril 2018. 
 
ARTICLE 2  Dans le cadre de la « COMPETITION SURF 
AMATEUR LIGUE PACA » la baignade ainsi que les activités 
nautiques avec des engins de plage ou des engins non-
immatriculés seront interdits à la date de l’événement, excepté la 
pratique du surf dans le cadre de la manifestation, sur le plan d’eau 

se situant dans la bande des 300 mètres de 08h00 à 18h00 et dans 
le périmètre délimité par les points suivants : 
Plage de l’Huveaune : 
- Point 1 : 43°15’34.49’’N et 5°22’28.68’’E 
- Point 2 : 43°15’31.62’’N et 5°22’22.10’’E 
- Point 3 : 43°15’27.01’’N et 5°22’26.62’’E 
- Point 4 : 43°15’28.54’’N et 5°22’32.42’’E 
 
ARTICLE 3  Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille 
- Le Services des Affaires Maritimes 
- La Police nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « Surf Club de la Sardine 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE : 28 FEVRIER 2018 
 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 
 

N° 2018_00256_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Salon du véhicule d'occasion - Société 
Projets pro - J4 - 7 et 8 avril 2018 - F201702027 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 10 novembre 2017 par : la société 
Projets Pro, domiciliée au : 83 rue Molière – 83150 Bandol, 
représentée par : Monsieur Philippe BEYSSIER Représentant 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, Considérant 
que toute occupation privative du domaine public doit faire l’objet 
d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément aux annexes ci-jointes : un parc automobile avec un 
car podium, un food-truck, une sonorisation et des tentes d’accueil. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Les 5 et 6 avril 2018 de 8h à 22h 
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Manifestation : Les 7 et 8 avril 2018 de 9h à 19h 
Démontage : Les 9 et 10 avril 2018 de 8h à 22h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un salon de véhicules 
d’occasion par : la société Projets Pro, domiciliée au : 83 rue 
Molière – 83150 Bandol, représentée par : Monsieur Philippe 
BEYSSIER Représentant Légal. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 

ARTICLE 10  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 11  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 12  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 13  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 14  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 15  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00257_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Rencontres enfants/parents - Association 
tout un monde - Parc Longchamp - Tous les jeudis du 22 mars 
au 24 mai 2018 - F201800143  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, par : L'association tout un monde, domiciliée au : 14 rue Sibié 
– 13001 Marseille, représentée par : Madame Agathe DUBARRY 
Déléguée Générale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « rencontres parents et enfants » 
est organisée à titre bénévole par l’association tout un monde avec 
une action caritative, 
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ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le Parc Longchamp, le dispositif suivant : des 
bâches, des tapis de sol, des couvertures et des jeux pour enfants. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Tous les jeudis du 22 mars au 24 mai 2018 de 9h à 
13h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de rencontres 
enfants/parents par : L'association tout un monde, domiciliée au : 
14 rue Sibié – 13001 Marseille, représentée par : Madame Agathe 
DUBARRY Déléguée Générale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 

ARTICLE 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00258_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Cirque St Pétersbourg - Production Aréna - 
J4 - Du 20 avril au 13 mai 2018 – F201701615 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu la Convention de Washington de 4973, applicable en France 
depuis 1977, 
Vu la Directive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, modifiant la 
Directive 91/628/CEE relative à la protection des animaux en cours 
de transport, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Rural et notamment les articles L.213-2 et R.213-2 à 
R.213-4 fixant les conditions de délivrance d’un certificat de 
capacité pour l’entretien et la présence au public d’animaux vivants 
d’espèces non domestiques, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l’Ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée relative aux 
spectacles, 
Vu le Décret 87-223 du 26 mars 1987 relatif à l’utilisation des 
animaux dans les spectacles publics et les jeux, 
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2011 fixant les conditions de 
détention et d’utilisation des animaux vivants d’espèces non 
domestiques dans les établissements de spectacles itinérants, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 2 Août 2017 par : La société 
production Aréna, domiciliée au : 6 Chemin du Pigeonnier de 
Cépière – 31100 Toulouse, représentée par : Monsieur Raoul 
GIBAULT Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l'Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : un chapiteau de 1163,56m² et 
annexes, une zone caisse, une zone réservée aux animaux, douze 
poids-lourds, dix caravanes et douze véhicules. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 13 au 19 avril 2018 de 8h à 20h 
Manifestation : Du 20 avril au 13 mai 2018 aux heures de 
représentations 
Démontage : Du 13 mai après la dernière représentation au 14 mai 
2018 12h  
Ce dispositif sera installé dans le cadre de représentations de 
cirque, par : La société production Aréna, domiciliée au : 6 Chemin 
du Pigeonnier de Cépière – 31100 Toulouse, représentée par : 
Monsieur Raoul GIBAULT Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai 
dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
-La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
ARTICLE 10  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 11  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 14  Aucun panneau publicitaire ou affichage ou 
fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux 
tricolores et mâts de signalisation routière. 
 
ARTICLE 15  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 16  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00260_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Collecte de sang - établissement français du 
sang – Quai de la fraternité – Du 5 au 10 mars 2018 – 
f201800151 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 6 février 2018 par : l'Établissement 
Français du Sang, domicilié au : 506 avenue du Prado – 13272 
Marseille cedex 8, représenté par : Madame Isabelle AZARIAN 
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la collecte de sang organisée par l’EFS du 5 au 
10 mars 2018, présente un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le quai de la fraternité, le dispositif suivant: une tente 
de 20m x 10m, un barnum de 5m x 5m et 50 barrières. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 2 et 4 mars 2018 de 7h à 20h  
Manifestation : Du 5 au 10 mars 2018 de 7h à 20h 
Démontage : Du 11 au 12 mars 2018 de 7h à 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une collecte de sang par : 
l'Établissement Français du Sang, domicilié au : 506 avenue du 
Prado – 13272 Marseille cedex 8, représenté par : Madame 
Isabelle AZARIAN Responsable Légal. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2 Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement.  
 
ARTICLE 3 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
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09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00267_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Représentations de spectacle de cirque - 
Cirque Pinder société Promogil - J4 - du 26 mars au 5 avril 2018 
- F201701634 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu la Convention de Washington de 4973, applicable en France 
depuis 1977, 
Vu la Directive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, modifiant la 
Directive 91/628/CEE relative à la protection des animaux en cours 
de transport, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Rural et notamment les articles L.213-2 et R.213-2 à 
R.213-4 fixant les conditions de délivrance d’un certificat de 
capacité pour l’entretien et la présence au public d’animaux vivants 
d’espèces non domestiques, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l’Ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée relative aux 
spectacles, 
Vu le Décret 87-223 du 26 mars 1987 relatif à l’utilisation des 
animaux dans les spectacles publics et les jeux, 
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2011 fixant les conditions de 
détention et d’utilisation des animaux vivants d’espèces non 
domestiques dans les établissements de spectacles itinérants, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 8 août 2017 par : La société Promogil, 
domiciliée au : 37, rue de Coulanges – 94370 Sucy-en-Brie, 
représentée par : Monsieur Gilbert EDELSTEIN Président 
Directeur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l'Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints: 
1 chapiteau de type cirque de 38x32ml, 3 espaces réservés aux 
animaux, 12 semi-remorques, 18 caravanes, 1 semi-habitation, 2 
espaces-bars, 1 espace cuisine-cantine, 2 guichets et 5 semi-
cages. 
Avec la programmation ci-après : 

Montage : le 26 mars 2018 de 6h à 23 h 
Manifestation : du 27 mars 2018 8h au 4 avril 2018 23h00  
Démontage : du 4 avril 2018 après la dernière représentation au 5 
avril 2018 12h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de représentations de 
cirque, par : La société Promogil, domiciliée au : 37, rue de 
Coulanges – 94370 Sucy-en-Brie, représentée par : Monsieur 
Gilbert EDELSTEIN Président Directeur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai 
dans sa totalité jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
-La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
ARTICLE 10  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 11  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 14  Aucun panneau publicitaire ou affichage ou 
fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux 
tricolores et mâts de signalisation routière. 
 
ARTICLE 15  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 16  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00296_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - nature en fête - mairie du 6ème secteur - parc 
de la Mirabelle - le 24 mars 2018 - F201800139 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 01 février 2018 par : La Mairie des 
11ème et 12ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 
Avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 MARSEILLE représentée par : 
Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation Nature en Fête du 24 mars 2018, 
présente un caractère d’intérêt général,  
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la Mirabelle, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
70 Tables, 70 Grilles d’expositions, 45 Stands d’animation, 4 points 
d’animations et 2 conteneurs de 660 litres. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 24 Mars 2018 de 6h à 20h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « nature en 
fête » par : La Mairie des 11eme et 12eme arrondissements de 
Marseille, domiciliée au : Bd Bouyala d’Arnaud 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6eme secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3 Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
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ARTICLE 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00297_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Les dimanches de la Canebière - Mairie des 
1er et 7ème arrondissements - Le dimanche 25 février 2018 – 
F201800079 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération 17/31310/DGAPM du 16 octobre 2017 relative à 
la convention d'occupation du Domaine Public des dimanches de 
la Canebière, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 22 janvier 2018 par : La Mairie des 1er 
et 7ème arrondissements, domiciliée au : 125, La Canebière – 
13233 MARSEILLE Cedex 20, représentée par : Madame Sabine 
BERNASCONI Maire du 1er Secteur de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « Les Dimanches de La 
Canebière » du 25 février 2018, présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
ARTICLE 1  La Mairie du 1er Secteur, 1er et 7ème 
arrondissements, occupera dans le cadre de la manifestation « Les 
Dimanches de La Canebière », dimanche 25 février 2018, les 
dépendances de la voirie de l’avenue La Canebière et des voies 
incluses dans le périmètre délimité dans les annexes ci-jointes. 
Toutes les opérations et animations de natures culturelle, 
touristique et commerciale élaborées spécialement pour la 

réalisation de cet événement, sont donc autorisées, y compris les 
opérations liées à la sécurisation des populations, avec les 
installations suivantes : 
- tous les stands et matériels culturels, artistiques, ludiques, 
numériques, sportifs 
- touristiques et associatifs, 
- des stands et des véhicules commerciaux, 
- des véhicules sur essieux, 
- des dispositifs de sécurité anti intrusion. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le dimanche 25 février 2018 de 6h à 10h 
Manifestation : Le dimanche 25 février 2018 de 10h à 17h et le cas 
échéant jusqu’à 23h pour les animations culturelles démontage 
inclus 
Démontage : Le dimanche 25 février 2018 à partir de 17h jusqu’à 
23h  
Cette manifestation sera organisée dans le cadre des Dimanches 
de la Canebière, par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements, 
domiciliée au : 125, La Canebière – 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
Secteur de Marseille. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
ARTICLE 3  La manifestation ne devra en aucun cas laisser 
des encombrants sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour 
l’exploitation du TRAMWAY. La RTM doit être en mesure 
d’intervenir sur ses installations électriques (terrestres et 
aériennes) au même titre que que le Bataillon de Marins Pompiers 
en cas d’incident. 
 
ARTICLE 4  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se 
conformer aux prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 5  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties des parkings souterrains 
ainsi que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des Marins Pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur le site doivent être libres de tout 
encombrement et accessibles en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 6  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 7  L’installation du matériel technique nécessaire 
à la manifestation ne doit pas dépasser le poids total réglementaire 
autorisé à son emplacement. 
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ARTICLE 8  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
ARTICLE 9  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 10  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 11  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 12  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
ARTICLE 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins-Pompiers – Division Prévention – 
9, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00298_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Happening du Prado - Société Stories - Quai 
de la fraternité - Du 16 au 18 mars 2018 - F201800109 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 16 janvier 2018 par : La société 
Stories, domiciliée au : 44 rue d'Enghien - 75010 Paris, 
représentée par : Madame Aude STEINBERG Gérante, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 container de 14m², 2 oriflammes et 2 kakemonos. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 15 mars 2018 de 6h à 21h 
Manifestation : Du 16 au 18 mars 2018 de 6h à 21h 
Démontage : Le e 19 mars 2018 de 6h à 21h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « happening du Prado » 
par : La société Stories, domiciliée au : 44 rue d'Enghien - 75010 
Paris, représentée par : Madame Aude STEINBERG Gérante. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2 Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
ARTICLE 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
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ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00303_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'un échafaudage de pied et d'une 
benne dans le cadre de la création d'un étage par surélévation 
- 32, rue de Crémone 6ème arrondissement - GDO Bâtiment - 
Compte n° 94870 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 

Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 1er février 2018 par GDO Bâtiment, 12, 
avenue Gay Lussac 13470 Carnoux en Provence pour le compte 
de Monsieur Nicolas L’HUILLIER, 32, rue de Crémone 13006 
Marseille. 
Considérant que Monsieur Nicolas L’HUILLIER est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire de maison individuelle n° PC 
013055.17.00633P0 du 13 décembre 2017, 
Considérant l’avis favorable de principe du Service de la Mobilité 
Urbaine du 8 février 2018, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d'une benne au 32, rue de Crémone qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'un échafaudage de pied et d'une benne au 32, rue de 
Crémone 6ème arrondissement Marseille pour la création d’un 
étage par surélévation est consenti à GDO Bâtiment. 
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3 Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : 
32, rue de Crémone : 
Longueur : 8,00m 
Hauteur : 4,00m 
Saillie : 0,70m à compter du nu du mur 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir sous l'échafaudage en toute sécurité et liberté. 
Il sera en outre entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses. Il sera 
muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera 
correctement balisé le jour et éclairé la nuit notamment à ses 
extrémités. L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Les pieds de l'échafaudage ne devront pas 
être posés sur les regards techniques qui peuvent être présents au 
niveau du chantier. 
Une benne (dimensions : Longueur : 3,5m x largeur : 2,00m soit 
une superficie de 7,00m²) sera installée en bordure de chaussée 
au niveau du 32, rue de Crémone. La benne reposera sur des 
madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera 
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de 
jour comme de nuit. 
L’installation d’un échafaudage de pied et d’une benne est soumise 
à une redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 
2018, le tarif est, pour l’échafaudage de pied de 34,33 euros par 
longueur de 10,00m et par mois et pour la benne de 31,49 euros 
par mois et par m². 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94870 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00304_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - L'Infusion bar à thé - 1 rue 
Molière 13001 - L'Infusion Sarl - compte n° 67441/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/3460 reçue le 06/12/2017 présentée par 
L’INFUSION SARL, représentée par ARAKELIAN Marion, 
domicilié(e) 1 rue Molière 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BAR A THE 1 RUE 
MOLIERE 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société L’INFUSION SARL, est autorisé(e) 
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 1 RUE 
MOLIERE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
détachée du commerce, délimitée par un écran toile côté chaussée 
placée contre la barrière, sans couverture 
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 4 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
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l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 67441/01 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00305_VDM Arrêté portant autorisation d'autorisation 
d'occupation du domaine public - Terrasse - Kiosque Mont 
Liban - 126 bd de la Corderie 13007 - Mont Liban Sarl - compte 
n° 66291 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2478 reçue le 30/08/2017 présentée par 
MONT LIBAN SARL, représentée par Nabil SLAIBY, domiciliée 
126 bd de la Corderie 13007 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : KIOSQUE 126 BD DE 
LA CORDERIE 13007 MARSEILLE  

Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société MONT5 LIBAN SARL, est autorisée 
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 126 
BD DE LA CORDERIE 13007 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture contre le 
kiosque, installation du 01/04 au 30/09 
Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 4 m²  
+ une table entre le kiosque et l’arbre 1 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
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ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 66291 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00306_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Bar Lyonnais - 162 bd National 
13003 - Regazzi Isabelle - compte n° 17086/05 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/3434 reçue le 04/12/2017 présentée par 
Madame Isabelle REGAZZI, domiciliée bd Allemand N9 13003 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : BAR LYONNAIS 162 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  Madame ISABELLE REGAZZI est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 162 BD 
NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran installée contre les 
barrières en bordure du trottoir 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 10 m² 

Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
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réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 17086/05 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00307_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Le Cagnard - 39 bd de 
Strasbourg 13003 - Aux Trois M Sas - compte n° 69817/05 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2857 reçue le 04/10/2017 présentée par AUX 
TROIS MATS SAS, représentée par HAMMACHE Mohand, 
domiciliée 39 bd de Strasbourg 13003 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : LE CAGNARD 39 BD 
DE STRASBOURG 13003 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société AUX TROIS M SAS, est autorisée 
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 39 BD 
DE STRASBOURG 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 1,50 m x 2 Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 2 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 

Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 69817//05 
FAIT LE 19 février 2018 
 

N° 2018_00308_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Dégustation de Coquillages - Mairie des 
9ème et 10ème arrondissements – place de Pont de Vivaux - 
17 mars 2018 – F201800072  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 22 janvier 2018 
par : la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, bd Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille installera au 2 place de 
Pont de Vivaux, le dispositif suivant : 
 
des tables, des chaises, 2tentes 5mx5m et des barrières. 
 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 17 mars 2018 de 8h à 20h00 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une dégustation gratuite 
de coquillages 
par : la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, bd Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème Secteur. 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public, notamment celles 
contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00309_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - kermesse solidaire - secours populaire 
français – 7 avril 2018 - parc François Billoux 13015 – 
f2018000149  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 février 2018 
par : LE SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS  
domicilié au : 169, Chemin de Gibbes – 13014 Marseille, 
représenté par : Madame Sonia SERRA Directrice, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la « kermesse solidaire » du 7 avril 2018 présente 
un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le Parc François Billoux 13015 Marseille, le 
dispositif suivant :  
 
des stands d’animations pour enfants, des stands pour une 
braderie, une buvette et un car podium (les recettes des différentes 
occupations seront intégralement reversées au secours populaire 
français). 
 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le samedi 7 avril 2018 de 8h à 20h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une « kermesse 
solidaire » 
par : LE SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS  
domicilié au : 169, Chemin de Gibbes – 13014 Marseille, 
représenté par : Madame Sonia SERRA Directrice. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00311_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 29 rue Neuve Sainte Catherine 13007 
Marseille - PRTB SARL - compte n°94888 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/497 déposée le 14 février 2018 par PRTB 
SARL domiciliée 33 rue Elémir Bourges 13004 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 29 rue Neuve 
Sainte Catherine 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 29 rue Neuve Sainte Catherine 13007 
Marseille est consenti à PRTB SARL. 
Date prévue d'installation du 20/02/2018 au 19/03/2018.  
 
ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  

 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94888 
FAIT LE 16 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00312_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - CFTC - Village CFTC - Cours d"Estienne 
d'Orves - 24 mars 2018 - F201800043 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 11 janvier 2018 par : la Confédération 
Française des Travailleurs Chrétiens, domiciliée au : 128 avenue 
Jean Jaurès – 93597 Pantin, représentée par : Madame Laure 
LESCAR Responsable Légale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Cours d’Estienne d'Orves, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
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1 rotonde de 80m², 2 tentes de 6m x 3m et des oriflammes. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 24 mars 2018 de 5h à 21h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la promotion du syndicat 
CFTC par : la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens, 
domiciliée au : 128 avenue Jean Jaurès – 93597 Pantin, 
représentée par : Madame Laure LESCAR Responsable Légale. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
ARTICLE 3  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 4  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 6  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 7 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en 
place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
ARTICLE 8  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 9  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrement et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 

 
ARTICLE 10  La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
ARTICLE 11  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12  À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 13  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 14  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 16  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 17  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 18 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00313_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public -Bureau de vente - 158 bd Baille 13005 - SCI 
Marseille 10ème La Timone - compte n° 94889 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2018/386 reçue le 07/02/2018 présentée par SCI 
MARSEILLE 10EME LA TIMONE domiciliée 1 rue Albert Cohen 
13016 Marseille 
Programme immobilier : Marseille Timone II au : 62 av de la Timone 
13010 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : 158 BD BAILLE 13005 MARSEILLE 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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ARTICLE 1 La société SCI MARSEILLE 10EME LA 
TIMONE, est autorisé à installer un bureau de vente au 158 BD 
BAILLE 13005 MARSEILLE sur les places de stationnement (cf 
photomontage). Le bureau de vente sera installé à 0,50 m de la 
bordure du trottoir et à moins de 4 mètres de cette dernière du fait 
de la présence d’un regard technique. Il sera posé sur des madriers 
afin de protéger le revêtement du trottoir. L’accès de l’édicule pour 
les clients se fera côté trottoir. Le cheminement des piétons sera 
assuré en toute sécurité et liberté sur le trottoir entre le bureau de 
vente et la façade de l’immeuble. Les règles d’accessibilité des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie seront respectées. 
Les accès aux regards techniques (eau gaz électricité…) devront 
rester libres. 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 3 m SUPERFICIE : 18 m² 
AUTORISATION VALABLE UN AN A COMPTER DE 
L’INSTALLATION SUIVANT PLAN 
Tarif : 118,11 euro/m²/mois  
 
ARTICLE 2 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 3 La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4 Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 5 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 7 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94889 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00314_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Voute Virgo - 12 Quai de la 
Tourette 13002 - Voute Virgo Sarl - compte n° 94881 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 

Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/1393 reçue le 13/04/2017 présentée par 
VOUTE VIRGO SARL, représentée par REGGI Didier , domicilié(e) 
12 Quai de la Tourette 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 12 QUAI 
DE LA TOURETTE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société VOUTE VIRGO SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 12 QUAI DE LA TOURETTE 13002 MARSEILLE en vue 
d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 12 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce en haut des escaliers face au commerce.  
Façade : 11 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 28 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
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handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 94881 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00315_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse double pente - Burger King - 11 
pce de la Joliette 13002 - VKBKJ Sarl - compte n° 12054/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 

Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°1 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/1950 reçue le 21/06/2017 présentée par 
VLBKJ SARL, représentée par LAVALLEE Vincent, domicilié(e) 11 
PCE DE LA JOLIETTE 13002 en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : BURGER KING 11 PCE DE LA 
JOLIETTE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société VLBKJ SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 11 PCE 
DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse détachée du commerce sans délimitation ni écran 
couverte par un parasol double pente 
(Parasol long 7 m largeur 5 m superficie projetée 35 m²) 
La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne 
devra pas se situer à moins de 2,30 m au-dessus du niveau du 
trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 
2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce. 
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 7,20 m Superficie : 50 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage 
de tout mobilier est strictement interdit sur le domaine public en 
dehors des horaires d'ouverture. Par conséquent, en dehors de la 
période de fonctionnement, le mobilier et accessoires de terrasse 
ou d'étalage (tables, chaises, porte-menu, parasols, paravents, etc 
...) devront être remisés dans l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
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pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 12054/02 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00317_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 217 avenue du Prado 13008 
Marseille - Monsieur VARLAMOFF - compte n°94885 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2018/490 déposée le 14 février 2018 par 
Monsieur Serge VARLAMOFF domicilié 217 avenue du Prado 
13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Serge VARLAMOFF est titulaire d'une 
demande de délivrance d'urgence d'un permis de stationnement de 
la Division de la Gestion Urbaine de Proximité, Service de la 
Prévention et de la Gestion des Risques n°30874/18 en date du 7 
février 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 217 
avenue du Prado 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Serge VARLAMOFF lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 6 m, hauteur 8 m, saillie 1,20 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection 
parfaitement étanche sous lequel s'effectuera le passage des 
piétons et pour permettre l'accès à l'immeuble. 
Un filet de protection étanche sera installé sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réparation de parties de balcons en 
pierre fissurées. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
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ARTICLE 7:  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94885 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00318_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 8 boulevard Gustave Ganay 
13009 Marseille - NEMRM SAS - compte n°94884 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/429 déposée le 9 février 2018 par NEMRM 
SAS domiciliée 103 boulevard de Saint Loup 13010 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8 
boulevard Gustave Ganay 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
NEMRM SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 

Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 20 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 
2,60m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir devant l'échafaudage, et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de la façade à l'identique. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7:  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
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ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94884 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00319_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de palissades dans le cadre des travaux 
d'entretien et de réparation de la station Michelet de collecte 
des égouts - 3 Boulevard Michelet 8ème arrondissement - GTM 
Sud - Compte n° 94887 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 13 février 2018 par GTM Sud, 111 
avenue de la Jarre 13009 Marseille pour le compte de la Direction 
de l’Eau et de l’Assainissement, AMP Métropole, boulevard Joseph 
Vernet 13008 Marseille, 
Considérant sa demande de pose de palissades au niveau 3, 
boulevard Michelet sur trottoir 8ème arrondissement Marseille qu'il 
y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades au niveau du 3, boulevard Michelet sur trottoir 
8ème arrondissement Marseille pour des travaux d’entretien et de 
réparation de la Station Michelet de collecte des égouts est 
consenti à GTM Sud. 
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
ARTICLE 3 Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation de palissades aux dimensions suivantes : 
Site 1 (au niveau des trappes d’accès) : Site 2 (au niveau de la 
Station Michelet) :  
Longueur : 10,00m Longueur : 6,00m 
Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 6,00m Saillie : 4,00m 
Et ce, conformément aux photos jointes à la demande. 

Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir les dispositifs en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Le cheminement piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le 
trottoir devant les palissades. 
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
Concernant le site 1 (au niveau des trappes d’accès), la palissade 
sera enlevée les jours et les soirs de matches. Elle sera également 
retirée les week-ends.  
Concernant le site (au niveau de la Station Michelet), une baraque 
de chantier sera installée à l’intérieur de cette palissade. 
L’installation de ces palissades est prévue à compter du 26 février 
2018 jusqu’au 4 mai 2018, 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94887 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00320_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 19 rue du Portail 13005 
Marseille - L'Ouvrier Polyvalent SARL - Compte n°94883 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/351 déposée le 5 février 2018 par L'Ouvrier 
Polyvalent SARL domiciliée 1 Place de la Cascade 13004 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage en 
encorbellement au 19 rue du Portail 13005 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
L'Ouvrier Polyvalent SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Hauteur 2.50 m, saillie à compter du nu du mur 0,10 m. Passage 
restant pour la circulation des piétons sur trottoir 0,80 m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 0,80 m, une 
hauteur de 4,50 m et une longueur de 6,50 m.  
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade à l'identique. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 

ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94883 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00321_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 191 avenue des Chartreux 
13004 Marseille - RENOBAT PACA SAS - compte n°94882 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
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Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/354 déposée le 5 février 2018 par 
RENOBAT PACA SAS domiciliée 12 Allée Montvert 13013 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 191 
avenue des Chartreux 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
RENOBAT PACA SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,10 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une peinture à l'identique de la devanture. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 

ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94882 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00322_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 17 rue des Bergers 13006 Marseille- 
BONBERGER SCI - compte n°94878 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/379 déposée le 7 février 2018 par 
BONBERGER SCI domiciliée La Pounche Villa Ribeloune chemin 
Marius Milon 13190 Allauch, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 17 rue des 
Bergers 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 17 rue des Bergers 13006 Marseille est 
consenti à BONBERGER SCI. 
Date prévue d'installation du 26/02/2018 au 16/03/2018.  
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ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une benne à gravats (dimensions 2m de 
largeur et 3m de longueur) et un dépôt de matériaux sera installée, 
sur l'emplacement réservé au stationnement des véhicules, au droit 
de l'immeuble face au 4 de la rue Marengo 13006 Marseille. 
La rue des Bergers ne permettant pas l'installation d'une benne, la 
rue Marengo sera l'emplacement accordé qui est le plus près des 
travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et sera couverte par mauvais temps. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5:  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94878 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00323_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 6 Place Edmond Audran 13004 
Marseille - Madame RICHAUD - compte n°94876 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/442 déposée le 12 février 2018 par 
Madame Sophie RICHAUD domiciliée 6 Place Edmond Audran 
13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Sophie RICHAUD est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 00929P0 en date du 22 mai 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6 
Place Edmond Audran 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
Madame Sophie RICHAUD lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 15 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94876 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00324_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 204 boulevard National 13003 
Marseille - Art Peinture sud Est SARL - compte n°94877 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/441 déposée le 12 février 2018 par ART 
PEINTURE SUD EST SARL domiciliée 62 rue Marx Dormoy 13004 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 204 
boulevard National 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par ART 
PEINTURE SUD EST SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 22 m, hauteur 10 m, saillie 1 m. 
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche afin de 
permettre le passage des piétons devant l'échafaudage sur le 
trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des 
travaux. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement à l’identique. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
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décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94877 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00325_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 25 boulevard Edouard Herriot 13008 
Marseille - Numérobis Rénovation SARL - compte n°94874 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/418 déposée le 9 février 2018 par 
NUMEROBIS RENOVATION SARL domiciliée 117 avenue Paul 
Marcelin 69120 Vaulx En Velin, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 25 boulevard 
Edouard Herriot 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au25 boulevard Edouard Herriot 13008 Marseille 
est consenti à NUMEROBIS RENOVATION SARL  
Date prévue d'installation du 20/02/2018 au 27/02/2018.  
 
ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur la chaussée à l'emplacement 
réservé au stationnement de véhicules face au 25 boulevard 
Edouard Herriot 13008 Marseille. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise 
en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins de 
secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94874 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00326_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 15 & 17 rue Jean Martin 13005 
Marseille - Sud Bâtiment Services SARL - compte n°94875 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/438 déposée le 9 février 2018 par SUD 
BATIMENT SERVICES SARL domiciliée 81 avenue du Maréchal 
Foch 13004 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 15 & 17 rue Jean 
Martin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 15 & 17 rue Jean Martin 13005 Marseille est 
consenti à SUD BATIMENT SERVICES SARL. Date prévue 
d'installation du 21/02/2018 au 25/03/2018. 
 
ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94875 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00327_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 3 rue François Blanc 13009 
Marseille - DGABC SUD - compte n°94873 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/281 déposée le 31 janvier 2018 par Ville de 
Marseille DGABC SUD domiciliée 1 Place Saint Eugène 13007 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Ville de Marseille DGABC SUD est titulaire d'un 
arrêté n° T1801219 en date du 9 février 2018, du service de la 
Mobilité et Logistique urbaine, Division Mobilité Subdivision 
Circulation, 11 rue des Convalescents 13001 Marseille. 
Considérant la demande de délivrance d'urgence d'un permis de 
stationnement de la Division de la Gestion urbaine de Proximité, 
Service de la Prévention et de la Gestion des Risques n°30874/18 
en date du 26 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au rue 
Louis Conte angle rue François blanc 13009 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par Ville 
de Marseille DGABC SUD lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
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Côté rue Louis Conte :  
Longueur 10 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Le passage des piétons ainsi que celui des véhicules sera interdit 
sur 40 m. 
Une signalétique sur l'échafaudage et au sol indiquera la déviation 
du passage des piétons.  
Côté rue François Blanc: 
L'échafaudage de pied aura les mêmes dimensions :  
Longueur 12 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection 
parfaitement étanches afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou projections au niveau de l'entrée de l'école situé en rez-
de-chaussée. 
Une signalétique sur le trottoir et au sol sera installée de façon à 
faire emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94873 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00328_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Marché du livre ancien et d'occasion - Adlom 
- Place Carli – 2ème trimestre 2018 - F201800195  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 14 février 2018 
par : l' A.D.L.O.M  
représentée par : Monsieur Jean-Marie TARRAL Président, 
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d'un marché du livre d'occasion 
et ancien sur la place Carli (13001). 
Manifestation : Les 14 avril, 12 mai et 9 juin 2018.  
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé 
par : l' A.D.L.O.M  
représentée par : Monsieur Jean-Marie TARRAL Président, 
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille. 
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Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être 
posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au 
caractère qualitatif de sa manifestation. 
 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs et du tramway en particulier. La RTM doit être 
en mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres 
et aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins-Pompiers 
en cas d'incident.  
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 8h 
Heure de fermeture : 19h 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article  
1er n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 12 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 13  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 14  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 15  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
ARTICLE 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 17  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 18  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 19  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 21  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 22  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00329_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Docks du livre - Apalm - Cours d'Estienne 
d'Orves – 2ème trimestre 2018 – F201800193 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 13 février 2018 par : l'Association pour 
la Promotion Active du Livre à Marseille, domiciliée : 33, rue 
Boscary – 13004 Marseille, représentée par : Madame Annie 
RETHYMNIS Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands de livres anciens et modernes sur le Cours 
d’Estienne d'Orves.  
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : 7 ou 21 avril 2018 (en cas d’intempéries), 5 ou 19 
mai 2018 (en cas d’intempéries), 2 ou 16 juin 2018 (en cas 
d’intempéries) et 30 juin 2018 de 7h30 à 19h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation les « 
Docks du livre » par : l'Association pour la Promotion Active du 
Livre à Marseille, domiciliée : 33, rue Boscary – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Annie RETHYMNIS Présidente. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 8h00 
Heure de fermeture : 19h00 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 

 
ARTICLE 6  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
 
ARTICLE 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
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Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 16 La portance du sol de la place est limitée à 0,800 
tonne/m². 
 
ARTICLE 17 La pose de banderoles annonçant la manifestation 
devra faire l'objet d'une demande préalable auprès de la Direction 
de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / 
Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 19  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 23  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 24  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 25  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00330_VDM ARRÊTÉ PORTANT OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - OPÉRATION CAMION 
DOUCHE HYGIÈNE ET SANITAIRE - DGVDE SAMU SOCIAL - 
DIFFÉRENTS LIEUX SUR MARSEILLE - DU 1er MARS 2018 AU 
28 FÉVRIER 2019 - F201800166 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Santé Publique, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1235/ECSS du 16 décembre 2015 portant 
approbation d’une convention de mécénat entre la Fondation Onet 
et la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 8 février 2018 par : la DGVDE - 
SERVICE SOLIDARITÉ ET LUTTE CONTRE L’EXCLUSION - 
SAMU SOCIAL, domiciliée au : 40 rue Fauchier – 13233 
MARSEILLE Cedex 20, représentée par : Monsieur Richard 
IDELOVICI Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette opération, 
Considérant que dans le cadre de la mise en œuvre des pouvoirs 
de Police Générale du Maire en matière sanitaire, il y a lieu de 
favoriser l’hygiène des personnes sans abri, 
Considérant que l’opération camion douche Hygiène et Sanitaire 
du 1er mars 2018 au 28 février 2019 présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille installera sur différents 
lieux à Marseille, le dispositif suivant : 
1 camion douche (l : 8,20 m), 1 véhicule de logistique dans le cadre 
d’une opération hygiène et sanitaire, 1 table et 2 chaises. 
Avec la programmation ci-après : du 1er mars 2018 au 28 février 
2019 de 07h à 17h. 
Lieux :  
- Cours Joseph Thierry 
- Rue Vincent Scotto 
- Place Du Général De Gaulle 
- Place Estrangin 
- Promenade Georges Pompidou 
- Place de la Joliette 
Les horaires et lieux sus visés ne sont pas exhaustifs. 
Lors de réquisitions sur ordres de Monsieur le Sénateur Maire de 
Marseille et de Monsieur le Préfet de Police pour des besoins 
logistique, technique et humain, le stationnement du dispositif 
complet camion douche sera autorisé sur la totalité de l’Espace 
Public de la commune de Marseille, à tout moment de la journée. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’opération camion 
douche hygiène et sanitaire, par : la DGVDE - SERVICE 
SOLIDARITÉ ET LUTTE CONTRE L’EXCLUSION - SAMU 
SOCIAL, domiciliée au : 40 rue Fauchier – 13233 MARSEILLE 
Cedex 20, représentée par : Monsieur Richard IDELOVICI 
Directeur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
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relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3 Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00331_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Journées du collectionneur – Association 
Art Collection Organisation - Avenue du Prado – 2ème 
trimestre 2018 - F201800176 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 6 février 2018 par : l'association Art 
Collection Organisation, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne 
D'Arc – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier 
NÉANT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer les 28 avril, 26 mai, 23 et 30 juin 2018, du 42 au 126 
avenue du Prado, des stands dans le cadre des Journées du 
Collectionneur. 
Ce dispositif sera installé par l'association Art Collection 
Organisation, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc – 13005 
Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées du 
Prado pendant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être 
posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au 
caractère qualitatif des journées du collectionneur. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs. La RTM doit être en mesure d'intervenir sur 
ses installations électriques (terrestres et aériennes) au même titre 
que le Bataillon des Marins-Pompiers en cas d'incident.  
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 6h 
Heure de fermeture :19h 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
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ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 12 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
ARTICLE 13  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 14  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 15  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
ARTICLE 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 17  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 18  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 

 
ARTICLE 19  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 21  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 22  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00332_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 6 et 8 rue de la République 1er 
arrondissement MARSEILLE - PITAYA MARSEILLE VIEUX 
PORT SAS 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 
11décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/8 reçue le 02/01/2018 présentée 
par la société PITAYA MARSEILLE VIEUX PORT SAS en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 6 et 8 
rue de la République 13001 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 05/02/2018 sous réserve de l’obtention de la 
déclaration préalable DP0130551702701PO déposée auprès des 
services de l’Urbanisme le 27/12/2017 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1 Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société PITAYA MARSEILLE VIEUX PORT 
SAS dont le siège social est situé : 6 et 8 rue de la République 
13001 Marseille, représentée par Monsieur Kadir GUCLU, 
président, est autorisée à installer à l'adresse 6 et 8 rue de la 
République 13006 Marseille: 
Deux enseignes non lumineuses, parallèles à la façade, lettres 
découpées de couleur blanche + jaune/orange posées sur façade 
noire, dont les dimensions seront : 
Largeur 3m / Hauteur 0,45m / Surface 1,35x2 soit 2,70m2 
Le libellé sera : « PITAYA saveurs thaï + logo fleur » 
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Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, lettres 
de couleur blanche + jaune/orange sur fond noir, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 0,80m / Hauteur 0,80m / Surface 0,64x2 soit 1,28m2 /  
Le libellé sera : « logo fleur +PITAYA saveurs thaï » 
 
ARTICLE 2 Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4 La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5 Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6 Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7 Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00333_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 80 avenue du Prado 6ème 
arrondissement MARSEILLE - EDWARD SARL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/207 reçue le 23/01/2018 
présentée par la société EDWARD SARL en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d’installation des enseignes sises 80 
avenue du Prado 13006 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
ARTICLE 1 Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société EDWARD SARL dont le siège social 
est situé : 735 rue du Lieutenant Parayre 13858 Aix en Provence 
Cedex 03, représentée par Monsieur Julien HAROUNYAN, gérant 
en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 140 rue Paradis 
13006 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées 
blanches sur fond noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 5m / Hauteur 0,30m / Surface 1,50m2 / Hauteur libre au-
dessus du niveau du sol 3,10m 
Le libellé sera : « EDWARD comptoir du mobilier contemporain » 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
découpées de couleur gris anthracite, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,70m / Hauteur 0,45m / Surface 0,35m2 
Le libellé sera : « sigle E » 
 
ARTICLE 2 Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
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ARTICLE 3 Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4 La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5 Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6 Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7 Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00336_VDM ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DES 
RÈGLES DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC - VENTE DE PRALINES ET GAUFRES 
EXCLUSIVEMENT - MONSIEUR JEAN LUC AGNESE - ANGLE 
RUE SAINT FERREOL ET RUE VENTURE 13001 MARSEILLE - 
DU 13 FÉVRIER 2018 AU 12 FÉVRIER 2021. COMPTE : 64404 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N° 15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2018_00207_VDM du 02 février 2018, relatif à 
l'installation d’un épars mobile de 1,50m² à l’angle de la rue Saint 
Férreol et de la rue Venture 13001 Marseille. 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 

Vu la demande présentée le 13 février 2018 par : Monsieur Jean 
Luc AGNESE, domicilié au : 9 Hameau de la Madrague 1bd 
Anatole DUCROS 83270 SAINT CYR SUR MER. 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la demande de modification en date du 13 février 
de monsieur Jean Luc AGNESE est accordée, 
 
ARTICLE 1  L'arrêté N° 2018_00207_VDM du 02 février 
2018, relatif à l’installation d’un épars mobile de 1,50m² à l’angle 
de la rue Saint Ferréol et de la rue Venture 13001 Marseille est 
modifié comme suit :  
La Ville de Marseille autorise Monsieur Jean Luc AGNESE 
demeurant  
9 Hameau de la Madrague 1bd Anatole DUCROS 83270 SAINT 
CYR SUR MER à installer épars mobile de 1,50m² sur un 
emplacement public et selon la programmation ci-après, pour 
exercer une activité de vente de pralines et gaufres exclusivement. 
Du lundi au dimanche et jours fériés de 10h00 à 20h00 à compter 
du 13 février 2018 au 12 février 2021. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l’accord préalable de 
la Direction de l’Espace Public. 
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l’unique 
autorisation donnée à Monsieur Jean Luc AGNESE pour exercer 
l’activité de vente de vente de pralines et gaufres exclusivement 
aux lieu et horaires sus-visés. En conséquence il annule et 
remplace toutes autres autorisations délivrées antérieurement à la 
date de sa signature, ayant le même objet. 
Les autres termes et articles n'ayant pas subi de modification 
restent inchangés.  
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de publication. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commissaire Central de Marseille, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 
Compte : 64404 
FAIT LE 20 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00337_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vente de fleurs coupées exclusivement du 19 
février 2018 au 18 février 2021 - Angle Bd de la Concorde et Bd 
de Lattre de Tassigny 13009 Marseille - Madame Michèle RE - 
du 19 février 2018 au 18 février 2021 - Compte : 38518 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la mise en conformité de l’arrêté n° 93/0156 du 01/02/1993 de 
Madame Michèle RE, domiciliée : Le Vieux Moulin Bt C11 étage 2 
435 rue Jean QUEILLAU 13014 Marseille l'autorisant d'installer un 
épars mobile sur un emplacement public à l’adresse suivante : 
Angle Bd de la Concorde et Bd de Lattre de Tassigny 13009 
Marseille. 
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Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de mettre en conformité l’arrêté n° 
93/0156 du 01/02/1993 de Madame Michèle RE. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise Madame Michèle 
RE, immatriculée au registre du Commerce sous le n° 390 020 659, 
demeurant au Le Vieux Moulin Bt C11 étage 2 435 rue Jean 
QUEILLAU 13014, à installer un épars mobile de 2m² à l’adresse :  
Angle Bd de la Concorde et Bd de Lattre de Tassigny 13009 
Marseille, et selon la programmation ci - après, pour exercer une 
activité de Vente de fleurs coupées exclusivement : 
Tous les jours de 08h00 à 20h00 et jours fériés de 05h00 à 21h00– 
A compter du 19 février 2018 au 18 février 2021 inclus. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à Madame Michèle RE, pour exercer son 
activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 6  L’épars mobile devra être retiré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d’épars mobile sont 
interdits. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 8  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
ARTICLE 9  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 10  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 38518 
FAIT LE 20 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00338_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vente de poulets rôtis exclusivement - 472 
avenue de Saint Antoine 13015 Marseille - Monsieur Abdelaziz 
BEN HADDOU - du 12 février 2018 au 11 février 2021 - Compte 
: 94858 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la demande du 26/12/2017 présentée par : Monsieur Abdelaziz 
BEN HADDOU, domicilié : Le Jules VERNE Bt2 – 2 rue Germain 
NOUVEAU 13090 AIX EN PROVENCE, sollicitant l'autorisation 
d'installer un camion boutique sur un emplacement public à 
l’adresse suivante : 472 Avenue de Saint Antoine 13015 Marseille. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant la demande d’un emplacement présentée en date du 
26/12/2017 par Monsieur Abdelaziz BEN HADDOU, est accordée. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise Monsieur 
Abdelaziz BEN HADDOU, immatriculé au répertoire des métiers 
sous le n° 411 374 382 RM1301, demeurant Le Jules VERNE Bt2 
– 2 rue Germain NOUVEAU - 13090 AIX EN PROVENCE, à 
installer un camion boutique à l’adresse : 472 AVENUE DE SAINT 
ANTOINE 13015 MARSEILLE – et selon la programmation ci - 
après, pour exercer une activité de VENTE DE POULETS RÔTIS. 
Jours et horaires de fonctionnement : 
Du lundi au dimanche de 10h00 à 20h00 et jours fériés de 10h00 à 
21h00. 
A compter du 12 février 2018 au 11 février 2021. 
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Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à Monsieur Abdelaziz BEN HADDOU, pour 
exercer son activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois ans avec une période d’essai de 3 mois à compter de la 
date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire et sous réserve du respect des dispositions 
réglementaires. 
Elle reste néanmoins précaire et révocable. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  La présente autorisation est délivrée sous 
réserve du respect des règles d’accessibilités des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie et de l’obtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en façades d’immeubles 
 
ARTICLE 6  Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 7  Le camion boutique devra être retiré chaque 
jour dès la vente terminée. Il ne pourra être vendu que les 
marchandises mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de 
camion boutique sont interdits. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9 Les droits des tiers et ceux de l'Administration sont 
réservés. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 

 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 94858 
FAIT LE 20 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00339_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vente de glaces exclusivement du 01 avril au 
30 septembre - Vieux Port 13001 Marseille - SARL JO AN ayant 
pour gérante Mme SERRE épouse BOSSY Anne Marie - du 06 
février 2018 au 05 février 2021 - Compte : 94860 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la mise en conformité de l’arrêté n° 2013 du 15/01/2013 de la 
SARL JO - AN ayant pour gérante Madame SERRE épouse 
BOSSY Anne Marie, domiciliée : 4 rue Fenelon Le Telemaque Bt 
B 13006 Marseille l'autorisant d'installer un camion boutique sur un 
emplacement public à l’adresse suivante : Vieux Port 13001 
Marseille. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de mettre en conformité l’arrêté n° 2013 
du 15/01/2013 de la SARL JO - AN ayant pour gérante Madame 
SERRE épouse BOSSY Anne Marie. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise la SARL JO - AN 
ayant pour gérante Madame SERRE épouse BOSSY Anne Marie, 
immatriculée au registre du Commerce sous le n° 791 757 628, 
demeurant au 4 rue Fenelon Le Telemaque Bt B 13006 Marseille, 
à installer un un camion boutique à l’adresse :  
Vieux Port 13001 Marseille et selon la programmation ci - après, 
pour exercer une activité de Vente de GLACES exclusivement du 
01 avril au 30 septembre. 
Du Lundi au dimanche de 09H À 20H00  
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à la SARL JO - AN ayant pour gérante 
Madame SERRE épouse BOSSY Anne Marie, pour exercer son 
activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
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ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation est délivrée sous 
réserve du respect des règles d’accessibilités des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie et de l’obtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en façades d’immeubles 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 6  Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 7  L’épars mobile devra être retiré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d’épars mobile sont 
interdits. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 94860 
FAIT LE 20 FEVRIER 2018 
 
 
 
 

N° 2018_00340_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vente de confiseries et articles de Paris 
exclusivement du 01 janvier au 31 décembre - Vieux Port 13001 
Marseille - SARL JO - AN ayant pour gérante Mme SERRE 
épouse BOSSY Anne Marie - du 06 février 2018 au 05 février 
2021 - Compte : 94860 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la mise en conformité de l’arrêté n° 2013 du 15/01/2013 de la 
SARL JO - AN ayant pour gérante Madame SERRE épouse 
BOSSY Anne Marie, domiciliée : 4 rue Fenelon Le Telemaque Bt 
B 13006 Marseille l'autorisant d'installer un camion boutique sur un 
emplacement public à l’adresse suivante : Vieux Port 13001 
Marseille. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de mettre en conformité l’arrêté n° 2013 
du 15/01/2013 de la SARL JO - AN ayant pour gérante Madame 
SERRE épouse BOSSY Anne Marie. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise la SARL JO - AN 
ayant pour gérante Madame SERRE épouse BOSSY Anne Marie, 
immatriculée au registre du Commerce sous le n° 791 757 628, 
demeurant au 4 rue Fenelon Le Telemaque Bt B 13006 Marseille, 
à installer un camion boutique à l’adresse :  
Vieux Port 13001 Marseille et selon la programmation ci - après, 
pour exercer une activité de Vente de BONBONS et ARTICLES DE 
PARIS exclusivement du 01 janvier au 31 décembre. 
Tous les jours de 09h à 20h00 – A compter du 06 février 2018 au 
05 février 2021 inclus. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à la SARL JO - AN ayant pour gérante 
Madame SERRE épouse BOSSY Anne Marie, pour exercer son 
activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation est délivrée sous 
réserve du respect des règles d’accessibilités des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie et de l’obtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en façades d’immeubles 
 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er mars 2018 

 

46 

ARTICLE 5  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 6  Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 7  L’épars mobile devra être retiré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d’épars mobile sont 
interdits. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 94860 
FAIT LE : 20 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00342_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - corde à nœuds - 5 rue Beaumont 13001 
Marseille - Immobilière Pujol - compte n°94903 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/543 déposée le 16 février 2018 par 
Immobilière PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur jean Fiolle 13006 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 5 rue 
Beaumont 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds afin de procéder au remplacement 
d'une descente pluviale, nécessitant des travaux acrobatiques au 
5 rue Beaumont 13001 Marseille est consenti à Immobilière 
PUJOL.  
 
ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6  La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 7  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 8  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 9  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94903 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00343_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 23B rue Lazarine 13012 
Marseille - Madame BONNIFAY - compte n°94901 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/485 déposée le 14 février 2018 par 
Madame Emmanuelle BONNIFAY domiciliée 8 boulevard Tristan 
Corbier 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 23B 
rue Lazarine 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Madame Emmanuelle BONNIFAY lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir sous l'échafaudage en toute 
sécurité et d'autre part, le libre accès à l'entrée de la maison située 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Une poulie de service sera solidement fixée à l'intérieur de 
l'échafaudage, et lors de sa manipulation un ouvrier alertera les 
passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit 
s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94901 
FAIT LE 19 février 2018 
 

N° 2018_00344_VDM Arrêté portant occupation temporaire de 
domaine public - échafaudage - 5 rue d'Austerlitz 13006 
Marseille - GA Peinture SARL - Compte n°94900 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
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Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/489 déposée le 14 février 2018 par GA 
PEINTURE SARL domiciliée 11 rue des Linots Sainte Agnès 
bâtiment C6 13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que GA PEINTURE SARL est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable n° 
DP 013055 17 022314P0 en date du 9 janvier 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 24 novembre 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5 
rue d'Austerlitz 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par GA 
PEINTURE SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 4 m, hauteur 5 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et d'autre part, le libre accès aux 
commerces et à l'immeuble situé en rez-de- chaussée. 
Le dépôt de matériaux d'une dimension de 10 m² sera installé sur 
une place de stationnement réservé aux véhicules face à 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
Le dépôt de matériaux sera correctement protégé et balisé. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un remplacement des lambris. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 

cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94900 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00345_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 79-81 rue Raymond Roux 
13009 Marseille - Monsieur KLYS - compte n°94896 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/486 déposée le 14 février 2018 par 
Monsieur Grégory KLYS domicilié 79 rue Raymond Roux 13009 
Marseille, 
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Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 79-81 rue 
Raymond Roux 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Grégory KLYS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 1,60 m, hauteur 5 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,80 
m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement à l'identique. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas où les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94896 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00346_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 11 rue Frédéric Chevillon 
13001 Marseille - Gestion Transaction Immobilière - compte 
n°94893 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°16/1019/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/443 déposée le 12 février 2018 par Gestion 
Transaction Immobilière - Monsieur Patrick ROCHE domicilié(e) 75 
avenue du Maréchal Foch 13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Gestion Transaction Immobilière - Monsieur 
Patrick ROCHE est titulaire d'un arrêté de non opposition à une 
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 00005P0 en 
date du 1 février 2018, 
Considérant les prescriptions contenues dans l'avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France qui doivent être respectées, la rue 
Frédéric Chevillon est une voie inondable, des aménagements au 
droit des entrées sont recommandés. 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 75 avenue 
du Maréchal Foch 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Gestion Transaction Immobilière - Monsieur Patrick ROCHE lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
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Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 32 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre d'une part, le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité et d'autre part, 
les accès à l'entrée de l'immeuble et des commerces situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants, afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Une benne à gravats (longueur 3 m, largeur 2 m) sera installée sur 
la chaussée à l'emplacement réservé au stationnement de 
véhicules devant le n°11, rue Frédéric Chevillon 13001 Marseille. 
Elle reposera sur des cales, afin de ne pas abîmer le revêtement 
de la chaussée et sera couverte par mauvais temps. 
Elle sera correctement balisée de jour et éclairée de nuit, 
notamment à ses extrémités. 
La benne sera levée sitôt pleine, le passage des piétons se fera sur 
le trottoir, sous l'échafaudage devant celle-ci. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94893 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00349_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 165 avenue du Prado 8ème 
arrondissement Marseille - Maître Chloe HOUTMANN 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu les Délibérations du Conseil Municipal 17/2301/EFAG et 
17/2300/EFAG du 11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe 
locale de publicité extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/369 reçue le 06/02/2018 
présentée par Maître Chloé HOUTMANN en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 165 
avenue du Prado 13008 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1 Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, Maître Chloé HOUMANN, notaire en exercice, 
dont le siège social est situé :165 avenue du Prado 13008 
Marseille, est autorisée à installer, à l'adresse 165 avenue du 
Prado 13008 Marseille : 
- Une enseigne perpendiculaire non lumineuse – lettres bleues sur 
fond blanc - Saillie 0,60 m, hauteur 0,50 m, épaisseur 0,10m, 
longueur 0,50 m 
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Le libellé sera «Notaire» 
- Une enseigne perpendiculaire panneau ovale lettres dorées sur 
fond doré – Saillie 0,45 m, largeur 0,35 m, hauteur 0,45 m, 
épaisseur 0,03 m 
Le libellé sera «Notaire» 
Ces objets doivent avoir le point le plus bas à 2,50 m au moins au-
dessus du niveau du trottoir. Le point le plus en saillie doit être à 
0,50 m au moins en arrière de l’arête externe du trottoir. 
 
ARTICLE 2 Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3 Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4 La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5 Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6 Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7 Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 

le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00350_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public- Pose de 5 poteaux sur plots béton pour 
l'alimentation électrique d’une bulle de vente- Bouygues 
Immobilier- 143 Traverse de la Gouffone 9 ème 
arrondissement - Compte N° 94892 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 02 Février 2018 par l'Entreprise 
WOJCIK entreprise, ZI le Pontet 13590 Meyreuil pour le compte de 
BOUYGUES IMMOBILIER, 7 boulevard de Dunkerque 2ème 
arrondissement Marseille, 
Considérant que BOUYGUES IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté 
de permis de construire n° PC 013055.16 00903 PO du 08 Aout 
2017, 
Considérant l’avis favorable du Service Territorial Sud de la 
Direction de Pole gestion de l’espace public, 
Considérant sa demande de pose de poteaux bois sur plots béton 
143 traverse de la Gouffonne 9ème arrondissement Marseille qu'il 
y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de cinq poteaux bois sur plots béton 143 traverse de la 
Gouffonne 9ème arrondissement Marseille pour l'alimentation 
électrique d’une bulle de vente est consenti à l'Entreprise WOJCIK. 
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
ARTICLE 3 Les travaux nécessiteront impérativement la 
pose de cinq poteaux bois sur plots béton : 
Le plot n°1 devra être installé sur le trottoir contre la clôture, le plot 
N°2 devra être installé coté chaussée au vu de la présence d’un 
regard technique et l’existence d’une piste cyclable et d’un passage 
piétons, le plot N°3 devra être installé sur le côté au vu de la 
présence d’un regard technique et l’ouverture sur le candélabre , le 
plot N°4 devra être installé sur le côté plus large du trottoir vu la 
présence du passage piétons, le plot béton N°5 devra être installé 
de manière à ne pas masquer les panneaux de signalisation.  
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
les trottoirs. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
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colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
ARTICLE 6 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 7 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 9 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94892 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00351_VDM Arrêté modificatif portant occupation 
temporaire du domaine public- Pose d'une palissade pour la 
construction d'un immeuble et commerces -Les Travaux du 
midi- Face au 112 bd de la corderie 7ème arrondissement 
Marseille- Compte N° 94370 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 18 Janvier 2018 par l'Entreprise LES 
TRAVAUX DU MIDI, Agence Marseille 2, 111 avenue de la Jarre 9 
ème arrondissement Marseille pour le compte de la SNC ADIM 

PACA représentée par monsieur Escudier Yves, 111 avenue de la 
Jarre 9ème arrondissement Marseille,  
Considérant que la SNC ADIM PACA est titulaire d'un arrêté de 
permis de construire n° PC 013055.13.H.0338 PC P0 du 31 Janvier 
2014, 
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 17 janvier 2018, arrêté n°T1800440, 
Considérant l ‘avis de la RTM, en date du 22 janvier 2018, 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise face au 112 
boulevard de la corderie 7ème arrondissement Marseille qu'il y a 
lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise face au 112 boulevard de la corderie 
7ème arrondissement Marseille pour la construction d’un immeuble 
et de commerces est consenti à l'Entreprise les Travaux du Midi. 
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
ARTICLE 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
boulevard de la corderie : 
Longueur : 114,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 9,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
La circulation des piétons sera interdite sur le trottoir coté chantier 
et sera dévié côté opposé par des aménagements existants. Pour 
cela, les piétons devront emprunter les passages piétons existants 
situés angle rue d’endoume et boulevard de la corderie et sur le 
boulevard de la corderie. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. 
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. 
Un cheminement piétons sera maintenu en toute sécurité sur le 
trottoir le long du chantier par des aménagements prévus à cet effet 
par l’entreprise entre la rue d’endoume et l’arrêt de bus « ST 
VICTOR « afin de garantir l’accès à l’arrêt de bus RTM et au 
kiosque presse. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
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Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94370 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 
 
 

N° 2018_00352_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public- Installation d'une base de vie pour des 
travaux de génie civil et d'ouvrage d'art dans le cadre de la 
mise en accessibilité PMR de la gare de la blancarde - Société 
GTM SUD- Place de la gare de la Blancarde boulevard Louis 
Frangin 4 ème arrondissement Marseille- Compte N° 94743 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 05 Janvier 2018 par l’entreprise GTM 
Sud, pour le compte de SYSTRA 7 boulevard de de Dunkerque, 
immeuble le grand large, 13572 Marseille Cedex 02, 
Considérant que la société SYSTRA est titulaire d'une autorisation 
de travaux N° 17 00843, de la Division des Personnes Handicapés 
en date du 30 Janvier 2018, 

Considérant l’avis favorable de la Direction des parcs et jardins en 
date du 10 janvier 2018, 
Considérant sa demande de mise en place d’une base de vie Place 
de la gare de la Blancarde, boulevard Louis Frangin 4éme 
arrondissement Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
mise en place d’une base de vie de chantier sur les jardinières 
Place de la gare de la blancarde, boulevard Louis Frangin 4 éme 
arrondissement Marseille est consenti à l'entreprise GTM SUD, 
pour des travaux de génie civil et d’ouvrage d’art.  
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3 Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation d'une base de vie entourée d’une palissade de type 
Héras aux dimensions suivantes : 
Longueur : 42,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 10,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter leur 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement piétons se fera en toute sécurité et liberté devant 
la palissade. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l'intérieur de l'enclos, seront installés 4 bungalows en 
R+1  (6,21m x 2 ,44m) , 2 bungalows ( 6,21m x 2,44m ) et de 2 
containers. Et ce , conformément au plan photo joint à la demande. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11 ,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
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de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°94743 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00353_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 31 et 33 rue Roger Brun 5ème 
arrondissement MARSEILLE - LEA DISTRIBUTION SARL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/480 reçue le 13/02/2018 
présentée par la société LEA DISTRIBUTION SARL en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet des enseignes sises 31 et 33 rue Roger 
Brun 13005 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
ARTICLE 1 Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de l’accord des services de 
l’Urbanisme suite à l’autorisation de travaux AT0130551701005PO 
en date du 27/11/2018, la société LEA DISTRIBUTION SARL dont 
le siège social est situé : 31 et 33 rue Roger Brun 13005 Marseille, 
représentée par Monsieur Yves Mangani, gérant en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 31 et 33 rue Roger Brun 13005 
Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres rouges sur 
bandeau de devanture de couleur noire, dont les dimensions 
seront : 
Largeur 1,70m / Hauteur 0,93m / Surface 1,58m2 / Hauteur libre 
au-dessus du niveau du sol 3,20m 
Le libellé sera : « Utile » 

Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres beiges 
sur bandeau de devanture de couleur noire, dont les dimensions 
seront : 
Largeur 1,90m / Hauteur 1,00m / Surface 1,90m2  
Le libellé sera : « Marseille Roger Brun » 
Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire sur retour de façade, 
lettres blanches sur fond gris, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,55m / Hauteur 0,52m / Surface 0,28m2  
Le libellé sera : « logo U » 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
blanches sur fond turquoise, dont les dimensions seront : 
Largeur 1,01m / Hauteur 2,02m / Surface 2,04m2  
Le libellé sera : « Bienvenue + informations » 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
blanches sur fond noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,79m / Hauteur 1,20m / Surface 0,95m2  
Le libellé sera : « horaires » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, lettres 
blanches sur fond gris, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,55m / Hauteur 0,52m / Surface 0,28x2 soit 0,56m2 / 
Hauteur libre au-dessus du niveau du sol 3,20m 
Le libellé sera : « logo U » 
 
ARTICLE 2 Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3 Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4 La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5 Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6 Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
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La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7 Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00355_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Module 3d – esplanade du Mucem - DGAPM 
de la ville de Marseille - Du 1er mars au 31 mai 2018 - F2018 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 15 février 2018 par : la Direction 
Générale de L’Attractivité et de la Promotion de Marseille, 
domiciliée à la : Maison Diamantée 2, rue de la Prison – 13233 
Marseille Cedex 20, représentée par : Madame Corinne BERNIÉ 
Directrice Générale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que l’installation du module 3D du 1er mars au 31 mai 
2018 présente un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille installera un module 3 D 
(L : 14,50m, l : 1,20m, h : 2,40m, poids: 1,5 t) sur l’esplanade du 
Mucem, selon la programmation suivante, conformément à 
l’annexe ci-jointe : du 1er mars au 31 mai 2018 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la promotion du site 
internet de la ville de Marseille, par : la Direction Générale de 
l’Attractivité et de la Promotion de Marseille, domiciliée à la : 
Maison Diamantée 2, rue de la Prison – 13233 Marseille Cedex 20, 
représentée par : Madame Corinne BERNIÉ Directrice Générale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

 
ARTICLE 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
ARTICLE 9  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
ARTICLE 10  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 11  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00356_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Express Chapati - 215 bd 
National 13003 - Express Chapati Sas - compte n° 91828/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2275 reçue le 28/07/2017 présentée par 
EXPRESS CHAPATI SAS , représentée par HEDHIRI Chaoucki , 
domiciliée 215 bd National 13003 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 215 BD 
NATIONAL 13003 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1 La Société EXPRESS CHAPATI SAS, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 215 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran détachée du commerce 
Façade : 2 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 2 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 

Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9 Les droits des tiers et ceux de l'administration sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 91828/01 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00357_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public- terrasse écrans double pente - Le 
Champoreau - 258 bd Baille 13005 - KF2A SARL - compte n° 
73759/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2017/1100 en date du 12/09/2017 autorisant une 
terrasse délimitée par écrans et un parasol double pente, 
Vu la demande 2017/3594 reçue le 27/12/2017 présentée par 
KF2A SARL, représentée par TIMHADJELT Karima et VERNET 
Frédéric, domiciliée 258 bd Baille 13005 en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : LE CHAMPOREAU 258 
BD BAILLE 13005 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  Le présent arrêté supprime et remplace l’arrêté 
2017/1100 
La Société KF2A SARL, est autorisée à occuper un emplacement 
public au droit de son commerce 258 BD BAILLE 13005 
MARSEILLE  
Une terrasse délimitée par des écrans en verre securit transparents 
d’une hauteur maximale de 1,50 m avec une porte d’accès côté 
commerce. Ces dispositifs devront être maintenus en permanence 
en parfait état de propreté. Le mobilier devra être positionné en 
permanence derrière les vitres afin d’éviter tout heurt avec les 
passants. La fixation des éléments dans le sol est autorisée par 
chevillage en profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera 
rebouché par le titulaire en fin de saison. Aucun revêtement de sol 
ne doit être posé. Aucun élément mobilier ne doit être fixé au-
dessus de ces paravents. Elle sera couverte par un parasol double 
pente et munie de dispositifs hivernaux de type bavolets. 
(Parasol long 7,30 m largeur 3,90 m superficie projetée 28 m² ) La 
partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra 
pas se situer à moins de 2,30 m au-dessus du niveau du trottoir, la 
hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il 
devra être replié à la fermeture du commerce. 
Façade : 7,30 m Saillie / Largeur : 2,90 m Superficie : 28 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
 
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 

ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
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Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 73759/01 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00358_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Le Saphir - 94 av de Saint Louis 
13015 - Le Saphir Sas - compte n° 92923 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2916 reçue le 12/10/2017 présentée par LE 
SAPHIR SAS, représentée par Monsieur Laurent CECARINI, 
domiciliée 94av de Saint Louis 13015 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : 94 AV DE SAINT 
LOUIS 13015 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société LE SAPHIR SAS, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 94 AV 
DE SAINT LOUIS 13015 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 1,80 m + 1 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 2 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 

ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
 
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° 92923 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00359_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse écrans double pente - Castel 
York - 6 pce Castellane 13006 - Frajersal Sas - compte n° 
53853/06 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/94 reçue le 15/01/2018 présentée par 
FRAJERSAL SAS, représentée par BOUAZIZ Franck , domicilié(e) 
6 pce Castellane 13006 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : CASTEL YORK 6 PCE 
CASTELLANE 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société FRANERSAL SAS, est autorisé(e) 
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 6 PCE 
CASTELLANE 13006 MARSEILLE  
Une terrasse délimitée par des écrans en verre securit transparents 
d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs devront être 
maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
devra être positionné en permanence derrière les vitres afin d’éviter 
tout heurt avec les passants. La fixation des éléments dans le sol 
est autorisée par chevillage en profondeur maximale de 10 cm. Le 
perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison. Aucun 
revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier ne doit 
être fixé au-dessus de ces paravents. Elle sera couverte par un 
parasol double pente. Elle sera équipée de dispositifs hivernaux de 
type bavolets. 
(Parasol long 8,70 m largeur 8,20 m superficie projetée 71 m² ) La 
partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra 
pas se situer à moins de 2,30 m au-dessus du niveau du trottoir, la 
hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il 
devra être replié à la fermeture du commerce. 
Façade : 8,70 m Saillie / Largeur : 8,20 m Superficie : 71 m² et un 
menu sur pied détaché du commerce 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
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Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 53853/06 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00360_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasse - Restaurant le Mas - 4 rue Lulli 
13001 - Le Mas Lulli Sarl - compte n° 14291/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/535 reçue le 16/02/2018 présentée par LE 
MAS LULLI SARL, représentée par KALAMOUKA Elie, domicilié(e) 
4 rue Lulli 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : RESTAURANT LE MAS 4 RUE LULLI 
13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société LE MAS LULLI SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 27 RUE SAINT SAENS 13001 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran détachée du commerce protégée par des potelets 
Façade : 4,30 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 6 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 14291/01 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
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N° 2018_00361_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vente de churros glaces confiseries et 
boissons non alcoolisées exclusivement du 19 février 2018 au 
18 février 2021 - Avenue Georges Pompidou en face de la 
statut David 13008 Marseille - SARL Cannelle ayant pour 
gérant monsieur Adolphe ATTIA - du 19 février 2018 au 18 
février 2021 - Compte : 59175 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la mise en conformité de l’arrêté du 14/11/2001 de la SARL 
CANNELLE ayant pour gérant monsieur Adolphe ATTIA, 
domicilié : 31 allée des Mimosas 13260 CASSIS, l'autorisant 
d'installer un épars mobile de type camion boutique sur un 
emplacement public à l’adresse suivante : Avenue Georges 
Pompidou en face de la statut David 13008 Marseille. 
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de mettre en conformité l’arrêté du 
14/11/2001 de la SARL CANNELLE ayant pour gérant monsieur 
Adolphe ATTIA. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise la SARL 
CANNELLE ayant pour gérant monsieur Adolphe ATTIA, 
immatriculée au registre du Commerce sous le n° 835 054 602, 
demeurant au 31 allée des Mimosas 13260 CASSIS, à installer un 
épars mobile de type camion boutique à l’adresse :  
Avenue Georges Pompidou en face de la statut David 13008 
Marseille, et selon la programmation ci - après, pour exercer une 
activité de Vente de churros, glaces, confiseries, et boissons non 
alcoolisées exclusivement : 
Tous les jours et jours fériés de 12h00 à 19h00 en saison hivernale, 
et de 12h00 à 23h59 en saison estivale – A compter du 19 février 
2018 au 18 février 2021 inclus. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à la SARL CANNELLE ayant pour gérant 
monsieur Adolphe ATTIA, pour exercer son activité de vente au(x) 
lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule et remplace 
toutes les autres autorisations délivrées antérieurement à la date 
de sa signature, ayant le même objet. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  La présente autorisation est délivrée sous 
réserve du respect des règles d’accessibilités des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie et de l’obtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en façades d’immeubles 
 
ARTICLE 6  Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 7  L’épars mobile devra être retiré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d’épars mobile sont 
interdits. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 59175 
FAIT LE 20 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00362_VDM ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DES 
RÈGLES DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC - VENTE DE SANDWICHES, BOISSONS NON 
ALCOOLISÉES ET GLACES EXCLUSIVEMENT - MONSIEUR 
JEAN LOUIS PONTIER - PARKING DE LUMINY 13009 - DU 22 
JANVIER 2018 AU 21 JANVIER 2021. COMPTE : 38669 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.2212-2 et 
suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu le Code du Commerce, 
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Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N° 15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au 
règlement des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_00126_VDM du 02 février 2018, relatif à la 
vente de sandwiches, boissons non alcoolisées et glaces. 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande de modification présentée le : 09 février 2018 par 
monsieur Jean Louis PONTIER sollicitant l'autorisation d'installer 
un épars mobile sur un emplacement public, 
Domicilié : 30 chemin de Mimet – 13015 Marseille,  
Représenté par : Monsieur Jean Louis PONTIER – GÉRANT. 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette installation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de modification de monsieur Jean Louis 
PONTIER en date du 09 février 2018 est accordée. 
 
ARTICLE 1  L’arrêté N°2018_00126_VDM du 02/02/2018, 
relatif à l’installation d’un épars mobile est modifié comme suit :  
 
- l’intéressé est autorisé à exercer :  
Du lundi au dimanche de 08h00 à 19h00 - week end et jours fériés 
de 08h00 à 21h00. 
Sur le parking de LUMINY 13009 - du 01 janvier au 31 décembre. 
Les autres articles n’ayant pas subi de modification restent 
inchangés. 
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.  
 
ARTICLE 3  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Compte : 38669 
FAIT LE : 20 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00363_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vente de poulets braisés exclusivement - 
Place de Strasbourg 13003 Marseille - sarl RHD ayant pour 
gérante Madame Rahima BENAMRANE - du 19 février 2018 au 
18 février 2021 - Compte : 94823 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la demande 2017/2269 du 20/11/2017 présentée par : La SARL 
RHD ayant pour gérante Madame Rahima BENAMRANE, 
domiciliée au 16 Bd de la Liberté 13001 Marseille, sollicitant 
l'autorisation d'installer un camion boutique sur un emplacement 
public à l’adresse suivante : Place DE STRASBOURG 13003 
MARSEILLE. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant la demande d’un emplacement présentée en date du 
02/11/2017 par La SARL RHD ayant pour gérante Madame 
Rahima BENAMRANE, est accordée. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise La SARL RHD 
ayant pour gérante Madame Rahima BENAMRANE, immatriculée 
au registre du Commerce sous le n° 835 251 208 00012, 
demeurant 16 Bd de la liberté 13003 Marseille à installer un camion 
boutique à l’adresse : Place de Strasbourg 13003 Marseille – et 
selon la programmation ci - après, pour exercer une activité de 
VENTE DE POULETS BRAISÉS AU FEU DE BOIS. 
Jours et horaires de fonctionnement : 
Du MARDI au DIMANCHE de 09h00 à 22 h00 y compris jours 
fériés. 
(SAUF LUNDI) 
A compter du 19 février 2018 au 18 février 2021, avec une période 
d’essais de 3 mois. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à La SARL RHD ayant pour gérante Madame 
Rahima BENAMRANE, pour exercer son activité de vente au(x) 
lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule et remplace 
toutes les autres autorisations délivrées antérieurement à la date 
de sa signature, ayant le même objet. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois ans avec une période d’essais de 3 mois à compter de la 
date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire et sous réserve du respect des dispositions 
réglementaires. 
Elle reste néanmoins précaire et révocable. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  La présente autorisation est délivrée sous 
réserve du respect des règles d’accessibilités des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie et de l’obtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en façades d’immeubles. 
 
ARTICLE 6  Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
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ARTICLE 7  Le camion boutique devra être retiré dès la 
vente terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion boutique 
sont interdits. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 94823 
FAIT LE 20 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00365_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 59 rue Pierre Albrand 13002 
Marseille - D'AGOSTINO SAS - compte n°94895 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n° 2018/472 déposée le 13 février 2018 par 
D'AGOSTINO SAS domiciliée 2 rue Antoine Pons 13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 59 rue 
Pierre Albrand 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
D'AGOSTINO SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 23 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,27 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement à l'identique. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er mars 2018 

 

64 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94895 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00367_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 131 boulevard du Sablier 
13008 Marseille - Ville de Marseille DGABC Sud - compte 
n°94897 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/522 déposée le 15 février 2018 par Ville de 
Marseille DGABC SUD domiciliée 1 Place Saint Eugène 13007 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Ville de Marseille DGABC SUD est titulaire d'une 
demande de délivrance d'urgence d'un permis de stationnement de 
la Division de la Gestion Urbaine de Proximité, Service de la 
Prévention et de la Gestion des Risques n°30874/18 en date du 8 
février 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 131 
boulevard du Sablier (école Lapin Blanc) 13008 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par Ville 
de Marseille DGABC SUD lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 

Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Longueur 53 m, hauteur totale 11 m, saillie à compter du nu du mur 
0,15 m.  
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 1 m et une hauteur 
de 6 m. 
Passage restant pour la circulation des piétons sur trottoir 2 m.  
Le dispositif sera muni d'un pont de protection parfaitement 
étanche d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux, de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94897 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00368_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 30 avenue de la Madrague de 
Montredon 13008 Marseille - Monsieur MORI - compte n°94634 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2018/479 déposée le 13 février 2018 par 
Monsieur Benoît MORI domicilié 4 impasse des Espigaous 13008 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 30 avenue de la 
Madrague de Montredon 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 30 avenue de la Madrague de Montredon 
13008 Marseille est consenti à Monsieur Benoît MORI Date prévue 
d'installation du 21/02/2018 au 23/02/2018.  
 
ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 

de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94634 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00369_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 180 rue de Rome 13006 
Marseille - Cabinet Laugier FINE - Compte n°94890 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/506 déposée le 15 février 2018 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 00293P0 en date du 28 mars 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 3 mars 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 180 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur22 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 

titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94890 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00373_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 27 boulevard National 13001 
Marseille - Cabinet Immobilier d'Administration et Gestion - 
compte n°94909 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/487 déposée le 14 février 2018 par Cabinet 
Immobilier d'Administration & Gestion domicilié 14B Impasse des 
Peupliers 13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet Immobilier d'Administration & Gestion est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 16 01293P0 en date du 18 août 2016, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
Prescriptions en date du, 25 juillet 2016, 
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Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 27 
boulevard National 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet Immobilier d'Administration & Gestion lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 16 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,60 
m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous 
l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès à l'entrée de l'immeuble et des commerces situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants, afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement.  
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94909 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00374_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 282 rue Paradis 13008 
Marseille - Agence Perier Giraud - compte n°94907 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/464 déposée le 13 février 2018 par Agence 
PERIER GIRAUD domiciliée 273 rue Paradis 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Agence PERIER GIRAUD est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 17 02688P0 en date du 26 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 282 
rue Paradis 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Agence PERIER GIRAUD lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8 m, hauteur 21 m, saillie 0,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection 
parfaitement étanche sous lequel s'effectuera le passage pour 
permettre l'accès de l'immeuble.  
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
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La largeur du trottoir restant libre pour permettre la circulation des 
piétons devant l'échafaudage sera de 1,40 m. 
Un filet de protection étanche sera installé sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94907 
FAIT LE : 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00376_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Inauguration des escaliers Jean-Paul Chaix - 
Service du protocole de la ville de Marseille - Escaliers 
esplanade de la tourette - 5 mars 2018 - F201800202 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 15 février 2018 par : le Service du 
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS 
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que cette manifestation présente un caractère 
d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille installera dans les 
escaliers de l’esplanade de la Tourette, le dispositif suivant : 
un pupitre, une sono et une plaque commémorative. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 5 mars 2018 de 8h à 15h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’inauguration des 
escaliers Jean-Paul Chaix par : le Service du Protocole de la ville 
de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
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relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00378_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre d'une 
réhabilitation de 2 immeubles de logements collectifs - 270-
272 avenue Roger Salengro 15e arrondissement - Entreprise 
E.E.A. - Compte n° 94908  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 

Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 20 février 2018 par l’entreprise 
Européenne d’Equipement et d’Aménagement (E.E.A.), 55 avenue 
de la Rose à Marseille 13e arrondissement, 
Considérant que SUD HABITAT, représenté par Monsieur NICOL 
Franck, est titulaire d’un certificat de permis tacite délivré par le 
Préfet au nom de l’Etat enregistré sous le n° PC 013 055 14 N 0329 
M1 du 08 décembre 2015,  
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Circulation du 7 avril 2017, arrêté n° 
T1703222, 
Considérant sa demande de pose de palissades angle 270-272 
avenue Roger Salengro et 2 boulevard Romieu à Marseille 15e 
arrondissement qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades sises angle 270- 272 avenue Roger Salengro 
et 2 boulevard Romieu à Marseille 15e arrondissement est consenti 
à l'entreprise E.E.A., pour la réhabilitation de 2 immeubles de 
logements collectifs. 
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3 Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation de palissades de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
270-272 avenue Roger Salengro : 2 boulevard Romieu :  
Longueur : 15,00m 20,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 2,00m au moins 
Saillie : 2,80m 3,00m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Une signalétique sur les palissades et au sol devra être installée 
de façon à faire emprunter aux piétons les trottoirs face au chantier. 
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. 
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l'intérieur de la palissade côté avenue Roger Salengro, sera 
installé un échafaudage pour accès étages : Longueur : 2,00m - 
Saillie : 2,00m – H : 13,00m 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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ARTICLE 5 Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94908 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00380_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de buses avec poteau pour 
acheminement d'électricité dans le cadre d'un chantier de 
construction d'un immeuble de logements et d'une crèche - 
Angle rue Serge Douriant et rue de l'Eissero 15e 
arrondissement - Entreprise SECTP - Compte n° 94912  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 21 février 2018 par l'Entreprise SECTP, 
les Fontaines de la Duranne, 185 avenue Archimède à Aix-en-
Provence (BdR) pour le compte de la SA ERILIA HLM, représentée 
par Monsieur Bernard RANVIER, 72 Bis rue Perrin Solliers à 
Marseille 6e arrondissement,  

Considérant que la SA ERILIA HLM est titulaire d'un arrêté de 
permis de construire n° PC 013055 15 00575 P0 du 21 mars 2016, 
Considérant la demande de pose de 4 buses avec poteau bois 
angle rue Serge Douriant et rue de l’Eissero à Marseille 15e 
arrondissement qu'il y a lieu d’autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de 4 BUSES avec poteau bois angle rue Serge Douriant et 
rue de l’Eissero à Marseille 15e arrondissement, face au chantier 
de construction d’un immeuble de logements et d’une crèche rue 
Eissero à Marseille 15e arrondissement pour son alimentation en 
électricité est consenti à l'Entreprise SECTP. 
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
ARTICLE 3 3 buses avec poteau bois seront installées sur 
le trottoir de la rue Serge Douriant et 1 buse avec poteau bois sera 
installée angle rue Serge Douriant et rue de l’Eissero, face au 
chantier. 
Les buses seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit 
notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté. En 
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.  
Les buses ne devront pas être posées sur les regards techniques 
présents au niveau du chantier. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
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ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94912 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00381_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Brocante Edmond Rostand – Association Art 
Collection Organisation - Place et rue Edmond Rostand – 17 
juin 2018 – F201800189 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 6 février 2018 par : L'Association Art 
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 
Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d'une journée de brocante dans 
la rue et sur la place Edmond Rostand : 
Manifestation : Le dimanche 17 juin 2018 
Ce dispositif sera installé par : l'association Art Collection 
Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 
Marseille. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 6h 
Heure de fermeture : 19h 
 
ARTICLE 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5 Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6 L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le site. 
 
ARTICLE 7 Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 10  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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ARTICLE 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 17  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 19  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 20  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 21  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 22  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 
 
 

N° 2018_00382_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – TNM la Criée – Yvonne, princesse de 
Bourgogne – Jardin Puget – Les 31 mai et 1er juin 2018 – 
F201800113 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 8 janvier 2018 par : Le Théâtre 
National de Marseille la Criée domicilié au : 30 quai de rive neuve 
– 13007 Marseille, représenté par : Madame Macha MAKEIEFF 
Gérante, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le jardin Pierre Puget (13007), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
300 chaises, des hauts parleurs et un pont lumière d’environ 3m20. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 30 mai 2018 de 9h à 23h 
Manifestation : Les 31 mai et 1er juin 2018 de 14h à 23h59 
Démontage : Le 2 juin 2018 de 9h à 17h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de représentations 
théâtrales de la pièce « Yvonne, princesse de Bourgogne » par : 
Le Théâtre National de Marseille la Criée domicilié au : 30 quai de 
rive neuve – 13007 Marseille, représenté par : Madame Macha 
MAKEIEFF Gérante. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 



1er mars 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 73 

 

ARTICLE 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00383_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Marchés des Créateurs – Association 
Marquage - Cours Julien – 23 et 24 juin 2018 – F201800171 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 9 février 2018 par : l'association 
Marquage, représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU 
Président, domiciliée au : 98 boulevard Boisson – 13004 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du marché des créateurs sur le 
cours Julien : 
Manifestation : Les 23 et 24 juin 2018 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé par : l'association Marquage, représentée 
par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, domiciliée au : 98 
boulevard Boisson – 13004 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum.  
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h 
Heure de fermeture : 19h 
De 7h à 21h montage et démontage inclus chaque jour 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er mars 2018 

 

74 

 
ARTICLE 6  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours Julien. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 12 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 

Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 17  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 18  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 19  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 20  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 23  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 24  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00384_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Marché des Créateurs – Association 
Marquage - Cours d’Estienne d’Orves – 16 et 17 juin 2018 – 
F201800194 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
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Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 13 février 2018 par : l'association 
Marquage, représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU 
Président, domiciliée au : 98 boulevard Boisson – 13004 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du marché des créateurs sur le 
cours d’Estienne d’Orves : 
Manifestation : Les 16 et 17 juin 2018. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé par : l'association Marquage, représentée 
par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, domiciliée au : 98 
boulevard Boisson – 13004 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h 
Heure de fermeture : 19h 
De 7h à 21h montage et démontage inclus chaque jour. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 

ARTICLE 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 10    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entrainera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 16  La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
ARTICLE 17  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
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pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 19  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 23  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 24  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 25  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00385_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Marchés des Créateurs – Association 
Marquage - Cours Julien – 26 et 27 mai 2018 – F201800158 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 9 février 2018 par : l'association 
Marquage, représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU 
Président, domiciliée au : 98 boulevard Boisson – 13004 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du marché des créateurs sur le 
cours Julien : 
Manifestation : Les 26 et 27 mai 2018 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé par : l'association Marquage, représentée 
par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, domiciliée au : 98 
boulevard Boisson – 13004 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h 
Heure de fermeture : 19h 
De 7h à 21h montage et démontage inclus chaque jour 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours Julien. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 10  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
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agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 17  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 18  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 19  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 20  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 23  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 24  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00388_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasse _ Bistrot and Burger - 78 bd 
Chave 13005 - Lulu Events Sarl - compte n° 5614/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/154 reçue le 19/01/2018 présentée par LULU 
EVENTS SARL, représentée par BENADY Jonathan, domiciliée 
565 av du Prado 13008 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BISTROT AND 
BURGER 78 BD CHAVE 13005 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  La Société LULU EVENTS SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 78 BD CHAVE 13005 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 4 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée de la façade, face au commerce voisin 
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 12 m² 
Le trottoir et la piste cyclable resteront libres de toute occupation, 
aucune installation contre façade ne sera tolérée. 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
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Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 5614/01 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00395_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 20 rue Vacon 13001 Marseille 
- Team Construction Rénovation SAS - compte n°94915 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/601 déposée le 21 février 2018 par Team 
Construction Rénovation SAS domiciliée 9 cours Lieutaud 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Team Construction Rénovation SAS est titulaire 
d'une demande de délivrance d'urgence d'un permis de 
stationnement de la Division de la Gestion urbaine de Proximité, 
service de la Prévention et de la Gestion des Risques n°30874/18 
en date du 20 février 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20 
rue Vacon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Team Construction Rénovation SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 20 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,70 m, largeur de la voie 7 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants, afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
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Les travaux concernent une réparation des appuis de fenêtres et 
de la façade. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 

9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94915 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00396_VDM ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION 
D'UN EMPLACEMENT PUBLIC - ANNULE ET REMPLACE 
L'ARRÊTÉ N° 2017_01602 - PRÉSENTOIRS À JOURNAUX 
POUR LA SOCIÉTÉ PRESSE SNC - 248 AVENUE ROGER 
SALENGRO 13015 MARSEILLE - VALIDITÉ AU 31 OCTOBRE 
2018 - COMPTE 87990 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement de Gestion des Emplacements publics de la Ville 
de Marseille, 
Vu le règlement de Voirie de la Ville de Marseille,  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame 
Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG et 17/2300/EFAG du Conseil 
Municipal du 11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du 
Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Considérant la demande présentée par : « MARSEILLE PRESSE 
SNC » représenté par son Gérant 
Monsieur Jean-Christophe SERFATI, 248 Avenue Roger Salengro 
13015 MARSEILLE au capital de 150 000 € RCS B440 993 871, 
Considérant l’arrêté N° 2017_01602, 
Considérant que la Ville de Marseille souhaite engager une 
réflexion sur les dispositifs de distribution de journaux gratuits sur 
l’ensemble de la commune, 
 
ARTICLE 1 Validité 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N°2017_01602. 
 
ARTICLE 2 Bénéficiaire 
La société MARSEILLE PRESSE SNC, est autorisée à installer des 
présentoirs à journaux sur divers sites sur le domaine public 
communal qui pourront donner lieux à des prescriptions techniques 
selon le lieu d’implantation (voir liste en annexe 1). 
 
ARTICLE 3 Condition 
La présente autorisation est réservée à cette société. 
 
ARTICLE 4 Durée 
L’autorisation accordée en vertu de l’arrêté N°2017_01602 est 
prorogée à titre exceptionnel jusqu’au 31 octobre 2018. 
 
ARTICLE 5 Caractéristiques des publications  
Ces présentoirs sont destinés à recevoir les journaux « CNews » . 
Ces journaux que la société installera dans les présentoirs seront 
des quotidiens d’informations générales gratuits. 
 
ARTICLE 6 Caractéristiques du matériel 
Présentoir mobile individuel (2 modèles), avec identification de la 
société concernée. 
1) Dimensions du présentoir 1 : 
Largeur : 430 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 310 mm 
2) Dimensions du présentoir 2 : 
Largeur : 330 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 250 mm 
3) Couleur des présentoirs : 
Gris Tolline Micassé N°7013 de chez TOLENS et capot du dessus 
à la couleur du journal : rouge pour CNews avec autocollant sur les 
côtés et le dessus. 
 
ARTICLE 7 Implantation 
Les implantations seront préalablement déterminées par la ville. 
En cas d’urgence ou de travaux, les services de la ville ou les 
concessionnaires du service public sont autorisés à déposer les 
dispositifs gênants sans compensation financière. 
Toutefois les titulaires de l’autorisation devront être avertis de ce 
type d’intervention, en cas d’urgence dans les 24 heures, en cas 
de travaux dans le mois précédent le commencement des travaux. 
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Le déplacement ou la suppression temporaire des installations des 
sociétés bénéficiaires sera entièrement à leur charge ainsi que la 
remise en état des sols. 
La modification de l’emplacement ainsi générée devra faire l’objet 
d’un nouvel emplacement proposé par la ville de Marseille afin de 
procéder à la nouvelle installation du dispositif ayant dû être 
déplacé. 
 
ARTICLE 8 Colportage 
La société est autorisée à faire distribuer leurs journaux 
accompagnés d’objets promotionnels par des salariés sur les 10 
lieux visés en annexe 2. 
L’autorisation de colportage est consentie 35 fois par an, la Ville en 
étant informée au moins 8 jours au préalable. 
 
ARTICLE 9 Entretien 
Les titulaires du présent arrêté devront maintenir leurs dispositifs 
en bon état. 
Les présentoirs devront être traités contre les graffitis et aucune 
affiche sauvage ne devra y être laissée. 
Tout présentoir dégradé sera remplacé ou réparé dans les 24 
heures. 
Au cas où cette obligation ne serait pas respectée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de révoquer l’autorisation après lettre 
de mise en demeure restée sans effet dans le délai d’une semaine 
à compter de la notification de cette mise en demeure. 
Par ailleurs, les titulaires de la présente autorisation installeront les 
distributeurs chaque matin entre 05H30 et 08H00, procéderont à 
leur enlèvement le jour même et nettoieront le sol dans un rayon 
de 25 mètres autour du distributeur entre 11H00 et 13h00. 
Le rechargement en journaux pourra s’effectuer de 05H30 à 
13H00. Ces opérations ne devront apporter aucune gêne, 
notamment en matière de nuisances sonores. 
 
ARTICLE 10 Redevance d’occupation 
Pour l’année 2018, elle sera conforme au tarif des Emplacements 
de la Ville de Marseille voté par délibération du Conseil Municipal 
(code 385 A). 
 
ARTICLE 11 Responsabilité et assurance 
Les titulaires de la présente autorisation devront faire leur affaire 
personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait 
de son exploitation, la Ville de Marseille ne pouvant en aucun cas 
être recherchée en responsabilité. 
Les titulaires de la présente autorisation seront seuls responsables 
vis-à-vis des tiers de tous les dommages provenant du matériel 
installé. 
 
ARTICLE 12 Sanctions 
En cas d’inobservation de l’une des obligations édictées ci-dessus, 
la Ville de Marseille prononcera la résiliation de la présente 
autorisation. 
 
ARTICLE 13 Début d’occupation 
Une liste des sites d’installations des présentoirs est jointe en 
annexe 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14  Fin d’occupation 
Au terme de l’autorisation, les titulaires de la présente autorisation 
seront tenus d’enlever à leurs frais tous les dispositifs leur 
appartenant et de remettre les lieux en état d’origine. 
 
ARTICLE 15 Droits des tiers 
Les droits des tiers et de l’administration sont réservés. 
 
ARTICLE 16 Exécution 
Monsieur le Directeur Général des Services, Madame l’Adjointe au 
Maire déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces Naturels, 
Piétonisation et Pistes cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’adjointe au Maire déléguée à la Sécurité 
et Prévention, Police Municipale et Police Administrative, Monsieur 
le Directeur des Emplacements, Monsieur le Commissaire Central, 
Monsieur le Commissaire d’arrondissements, sont chargés, 
chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00397_VDM ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION 
D'UN EMPLACEMENT PUBLIC - ANNULE ET REMPLACE 
L'ARRÊTÉ N°2017_01603 - PRÉSENTOIRS À JOURNAUX 
POUR LA SOCIÉTÉ 20 MINUTE SAS - 24-26 RUE DU COTENTIN 
75015 PARIS- VALIDITÉ AU 31 OCTOBRE 2018 - COMPTE 
71495 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement de Gestion des Emplacements publics de la Ville 
de Marseille, 
Vu le règlement de Voirie de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction a Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG et 17/2300/EFAG du Conseil 
Municipal du 11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du 
Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Considérant la demande présentée par : « 20 MINUTES SAS » 
représenté par son gérant 
Monsieur Olivier BONSART, 50/52 Boulevard Haussmann, 
CS10300 75427 PARIS CEDEX 09, 
RCS B438 049 843 000 24, 
Considérant l’arrêté N° 2017_01603, 
Considérant que la Ville de Marseille souhaite engager une 
réflexion sur les dispositifs de distribution de journaux gratuits sur 
l’ensemble de la commune, 
 
ARTICLE 1 Validité 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N°2017_01603 . 
 
ARTICLE 2 Bénéficiaire 
La société 20 MINUTES SAS est autorisée à installer des 
présentoirs à journaux sur divers sites sur le domaine public 
communal qui pourront donner lieux à des prescriptions techniques 
selon le lieu d’implantation (voir liste en annexe 1). 
 
ARTICLE 3 Condition 
La présente autorisation est réservée à cette société. 
 
ARTICLE 4 Durée 
L’autorisation accordée en vertu de l’arrêté N° 2017_01603 est 
prorogée à titre exceptionnel jusqu’au 31 octobre 2018. 
 
ARTICLE 5 Caractéristiques des publications  
Ces présentoirs sont destinés à recevoir les journaux « 20 
Minutes ». 
Ces journaux que la société installera dans les présentoirs seront 
des quotidiens d’informations générales gratuits. 
 
ARTICLE 6 Caractéristiques du matériel 
Présentoir mobile individuel (2 modèles), avec identification de la 
société concernée. 
1) Dimensions du présentoir 1 : 
Largeur : 430 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 310 mm 
2) Dimensions du présentoir 2 : 
Largeur : 330 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 250 mm 
3) Couleur des présentoirs : 
Gris Tolline Micassé N°7013 de chez TOLENS et capot du dessus 
à la couleur du journal : bleu pour 20 Minutes avec autocollant sur 
les côtés et le dessus. 
 
ARTICLE 7 Implantation 
Les implantations seront préalablement déterminées par la ville. 
En cas d’urgence ou de travaux, les services de la ville ou les 
concessionnaires du service public sont autorisés à déposer les 
dispositifs gênants sans compensation financière. 
Toutefois les titulaires de l’autorisation devront être avertis de ce 
type d’intervention, en cas d’urgence dans les 24 heures, en cas 
de travaux dans le mois précédent le commencement des travaux. 
Le déplacement ou la suppression temporaire des installations des 
sociétés bénéficiaires sera entièrement à leur charge ainsi que la 
remise en état des sols. 
La modification de l’emplacement ainsi générée devra faire l’objet 
d’un nouvel emplacement proposé par la ville de Marseille afin de 
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procéder à la nouvelle installation du dispositif ayant dû être 
déplacé. 
 
ARTICLE 8 Colportage 
La société est autorisée à faire distribuer leurs journaux 
accompagnés d’objets promotionnels par des salariés sur les 10 
lieux visés en annexe 2. 
 
L’autorisation de colportage est consentie 35 fois par an, la Ville en 
étant informée au moins 8 jours au préalable. 
 
ARTICLE 9 Entretien 
Les titulaires du présent arrêté devront maintenir leurs dispositifs 
en bon état. 
Les présentoirs devront être traités contre les graffitis et aucune 
affiche sauvage ne devra y être laissée. 
Tout présentoir dégradé sera remplacé ou réparé dans les 24 
heures. 
 
Au cas où cette obligation ne serait pas respectée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de révoquer l’autorisation après lettre 
de mise en demeure restée sans effet dans le délai d’une semaine 
à compter de la notification de cette mise en demeure. 
Par ailleurs, les titulaires de la présente autorisation installeront les 
distributeurs chaque matin entre 05H30 et 08H00, procéderont à 
leur enlèvement le jour même et nettoieront le sol dans un rayon 
de 25 mètres autour du distributeur entre 11H00 et 13h00. 
Le rechargement en journaux pourra s’effectuer de 05H30 à 
13H00. Ces opérations ne devront apporter aucune gêne, 
notamment en matière de nuisances sonores. 
 
ARTICLE 10 Redevance d’occupation 
Pour l’année 2018, elle sera conforme au tarif des Emplacements 
de la Ville de Marseille voté par délibération du Conseil Municipal 
(code 385 A). 
 
ARTICLE 11  Responsabilité et assurance 
Les titulaires de la présente autorisation devront faire leur affaire 
personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait 
de son exploitation, la Ville de Marseille ne pouvant en aucun cas 
être recherchée en responsabilité. 
 
Les titulaires de la présente autorisation seront seuls responsables 
vis-à-vis des tiers de tous les dommages provenant du matériel 
installé. 
 
ARTICLE 12 Sanctions 
En cas d’inobservation de l’une des obligations édictées ci-dessus, 
la Ville de Marseille prononcera la résiliation de la présente 
autorisation. 
 
ARTICLE 13 Début d’occupation 
Une liste des sites d’installations des présentoirs est jointe en 
annexe 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14 Fin d’occupation 
Au terme de l’autorisation, les titulaires de la présente autorisation 
seront tenus d’enlever à leurs frais tous les dispositifs leur 
appartenant et de remettre les lieux en état d’origine. 
 
ARTICLE 15 Droits des tiers 
Les droits des tiers et de l’administration sont réservés. 
 
ARTICLE 16 Exécution 
Monsieur le Directeur Général des Services, Madame l’Adjointe au 
Maire déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces Naturels, 
Piétonnisation et Pistes cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’adjointe au Maire déléguée à la Sécurité 
et Prévention, Police Municipale et Police Administrative, Monsieur 
le Directeur des Emplacements, Monsieur le Commissaire Central, 
Monsieur le Commissaire d’arrondissements, sont chargés, 
chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 
 
 

N° 2018_00398_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Marche mondiale contre l'endométriose - 
Association EndoFrance - Quai d'honneur - 24 mars 2018 - 
F201800012 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 janvier 2018 par : l'association 
EndoFrance, domiciliée : BP 50053 – 01124 Montluel Cedex, 
représentée par : Madame Yasmine CANDAU Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la marche mondiale contre l’endométriose du 24 
mars 2018 présente un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai d’honneur du Vieux- Port, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
2 barnums, 1 micro, 1 sono, 1 estrade, 2 tables et 6 chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 24 mars 2018 de 8h à 22h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la marche mondiale 
contre l’endométriose par : l'association EndoFrance, domiciliée : 
BP 50053 – 01124 Montluel Cedex, représentée par : Madame 
Yasmine CANDAU Présidente. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2 Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
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- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement.  
 
ARTICLE 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 

09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00399_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Salon de thé - 15 allée Léon 
Gambetta 13001 - Al Kar Sarl - compte n° 74387/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté n° 2017/401 en date du 06/04/2017 autorisant une 
terrasse, 
Vu la demande 2017/3457 reçue le 06/12/2017 présentée par AL 
KAR SARL, représentée par ABDOUL KARIM Abdoul Gamil , 
domicilié(e) 15 allée Léon Gambetta 13001 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : SALON DE 
THE 15 ALLEE LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  Le présent arrêté supprime et remplace l’arrêté 
2017/401 
La SOCIETE AL KAR SARL, est autorisé(e) à occuper un 
emplacement public au droit de son commerce 15 ALL LEON 
GAMBETTA 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 2 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
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ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6  Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8  La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 

déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 74387/02 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00400_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de buses avec poteau pour 
acheminement d'électricité dans le cadre d'un chantier de 
construction d'un ensemble immobilier - 49 Boulevard 
Bouyala d'Arnaud 12e arrondissement - Entreprise SECTP - 
Compte n° 94921 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 23 février 2018 par l’entreprise SECTP 
SA, les Fontaines de la Duranne, 185 avenue Archimède à Aix-en-
Provence (BdR) pour le compte de la SNC Bd Bouyala d’Arnaud, 
représentée par Monsieur LEON Jean-Noël, 44 boulevard de 
Dunkerque, immeuble le Sextant à Marseille 2e arrondissement, 
Considérant que la SNC Bd Bouyala d’Arnaud est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire N° PC 013055 16 00585 PO du 14 
décembre 2016, 
Considérant la demande de pose de 8 buses avec poteau bois 
boulevard Bouyala d’Arnaud à Marseille 12e arrondissement qu'il y 
a lieu d’autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de 8 buses avec poteau bois d’une hauteur minimum de 8m 
pour acheminement d’électricité dans le cadre d’un chantier de 
construction d’un ensemble immobilier boulevard Bouyala 
d’Arnaud à Marseille 12e arrondissement est consenti à l’entreprise 
SECTP.  
 
ARTICLE 2 Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
ARTICLE 3 6 buses avec poteau bois d’une hauteur 
minimum de 8m seront installées sur le trottoir de part et d’autre et 
sur le terre-plein central du boulevard Bouyala d’Arnaud à la 
hauteur du n° 41 (2 buses sur trottoir de droite – 2 buses sur trottoir 
de gauche – 2 buses sur le terre-plein central). 
2 buses avec poteau bois d’une hauteur minimum de 8m seront 
installées sur le trottoir de part et d’autre du portail au 49 boulevard 
Bouyala d’Arnaud. 
Les 8 buses seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit 
notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
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Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir.  
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.  
Les buses ne devront pas être posés sur les regards techniques 
présents sur le trottoir. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8 Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94921 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00402_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 93 boulevard Larrat 13010 Marseille 
- La Maison Auto Nettoyante Montpellier Sarl - compte n°94924 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/549 déposée le 26 février 2018 par La 
Maison Auto Nettoyante Montpellier SARL domiciliée ZA La Clau 2 
rue André Marie Ampère 34770 Gigean, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 93 boulevard 
Larrat 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 93 boulevard Larrat 13010 Marseille est 
consenti à La Maison Auto Nettoyante Montpellier SARL.  
Date prévue d'installation du 26/02/2018 au 16/03/2018.  
 
ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée au stationnement des véhicules, devant 
le n°93 boulevard Larrat 13010 Marseille. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°94924 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00403_VDM arrêté portant modification des règles de 
l’occupation temporaire du domaine public - grande roue 
panoramique - j4 site implantation N°2 - du 1er au 20 mars 2018 
démontage inclus - société tour de lune - f201702007  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des 
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs 
d'attractions, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2017_02114_VDM du 8 décembre 2017, relatif à 
l'implantation d’une grande roue sur le J4,  
Vu l’arrêté N° 2018_00017_VDM du 4 janvier 2018 relatif à 
l’exploitation de la Grande Roue sur le j4, suite à la visite du groupe 
de sécurité en date du 30 décembre 2017, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande de prolongation de la Grande Roue présentée le 21 
février 2018 par : la société TOUR DE LUNE, domiciliée au : 84, 
rue de Lodi - 13006 Marseille, représentée par : Monsieur Jules 
PEILLEX,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant qu’il y a lieu de prolonger la durée de l’exploitation de 
la Grande Roue en mars 2018, suite aux intempéries du mois de 
décembre 2017 qui ont impactées le montage du dispositif, 
 
ARTICLE 1  L’arrêté N° 2018_00017_VDM du 4 janvier 
2018 relatif à l’exploitation de la Grande Roue sur le j4, suite à la 
visite du groupe de sécurité en date du 30 décembre 2017, est 
modifié comme suit : la Grande Roue occupera le site du j4 en zone 
d’implantation N°2 jusqu’au 20 mars 2018 23h, démontage inclus. 
La société Tour de Lune devra libérer le Domaine Public de toute 
installation à compter de la date et de l’horaire sus visés. 
 
ARTICLE 2  Les autres articles n'ayant pas subi de 
modification restent inchangés.  
 

ARTICLE 3  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIUT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00404_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 25 boulevard Edouard Herriot 13008 
Marseille - Numérobis Rénovation Sarl - compte n°94874 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande déposée le 26 février 2018 par Numerobis 
Rénovation SARL domiciliée 117 avenue Paul Marcellin 69120 
Vaulx En Velin, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 25 boulevard 
Edouard Herriot 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 25 boulevard Edouard Herriot 13008 
Marseille est consenti à Numerobis Rénovation SARL. Date prévue 
d'installation du 26/02/2018 au 03/03/2018.  
 
ARTICLE 2 Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur la chaussée à l'emplacement 
réservé au stationnement de véhicules, face au 25 boulevard 
Edouard Herriot 13008 Marseille. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
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Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94874 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00405_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 2-4 traverse du château vert 13015 
Marseille - Cabinet Plaisant - compte n°94927 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/536 déposée le 16 février 2018 par Cabinet 
PLAISANT domicilié 152 avenue du Prado 13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 2/4 Traverse 
du château Vert 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet PLAISANT lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 

Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit.  
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis . 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur la chaussée devant celle-ci. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2018, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,88€/m²/mois excédentaire. 
Un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : longueur 7 m, 
hauteur 14 m, saillie 2 m à compter du nu du mur, sera installé à 
l'intérieur de la palissade. 
Il sera muni de ponts de protection parfaitement étanches. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou de projection diverses et 
muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Une benne sera aussi installée à l'intérieur de la palissade. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de balcons. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
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réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94927 
FAIT LE 26 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00406_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 10 boulevard National 13001 
Marseille - Société Immobilière Gestion Administration - 
compte n°94920 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/517 déposée le 15 février 2018 par Société 
Immobilière Gestion Administration domiciliée 7 rue d'Italie 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Société Immobilière Gestion Administration est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n°DP 013055 17 01566P0 en date du 01 septembre 
2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 02 août 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10 
boulevard National 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Société Immobilière Gestion Administration lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 

Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 13 m, hauteur 20 m, saillie 0,90 m. Largeur du trottoir 
1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous 
l'échafaudage et sur le trottoir en toute sécurité. 
L'accès à l'entrée de l'immeuble, du local et de la sortie de garage 
situé en rez- de-chaussée devra rester libre durant la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants, afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94920 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00407_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine - palissade - 49-51 rue Grignan 13006 Marseille - 
Maison de l'Avocat - 49-51 rue grignan - compte n°94919 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/569 déposée le 19 février 2018 par Maison 
de l'Avocat domiciliée 49-51 rue Grignan 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Maison de l'Avocat est titulaire d'un arrêté de 
permis de construire n°PC 013055 16 00190P0 en date du 23 août 
2016, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 49-51 rue 
Grignan 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Maison de l'Avocat lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 1 m.  
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis.  
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 

Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2018, le tarif est de 11,54€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,88€/m²/mois excédentaire. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une accessibilité des personnes à mobilité 
réduite.  
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94919 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00415_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 36 rue de Rome 13001 
Marseille - Monsieur MISRAHI - compte n°94932 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/611 déposée le 22 février 2018 par 
Monsieur Daniel MISRAHI domicilié chemin Roseaux, route 
Cesaide 13480 Cabries, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Daniel MISRAHI est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 01567P0 en date du 5 septembre 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date 2 août 2017, 
Considérant l'Ordre de Travaux de la RTM n°050318. 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36 
rue de Rome 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Daniel MISRAHI lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 19 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3,18 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 

Le dépôt de matériaux n'est pas autorisé en fonction de la 
configuration des lieux. 
En ce qui concerne la devanture commerciale, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De de fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'autorisation d'enseignes (Cerfa 14798*01) 
devra être déposé au 33, rue Montgrand 13006 Marseille, service 
publicité au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94932 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00416_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 11 rue de Rome 13001 
Marseille - Cabinet LIEUTAUD - compte n°94931 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/597 déposée le 21 février 2018 par Cabinet 
LIEUTAUD domicilié 54 rue Paradis 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LIEUTAUD est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 17 
01264P0 en date du 25 juillet 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 11 rue de 
Rome 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LIEUTAUD lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes : 
- rue de Rome : 
Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur totale 22 m, 
longueur 6,50 m. 
Passage restant pour la circulation des piétons sur trottoir 1,75 m. 
Les pieds de ce dispositif seront contre le mur de la façade. 
A hauteur du premier étage, il y aura une saillie de 1 m, une hauteur 
de 21 m et une longueur de 6,50 m. 
- rue Méolan :  
Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur totale 22 m, 
longueur 16,50 m. 
Passage restant pour la circulation des piétons sur la voie 3,30 m. 
Les pieds de ce dispositif seront contre le mur de la façade. 
A hauteur du premier étage, il y aura une saillie de 1 m, une hauteur 
de 21 m et une longueur de 16,50 m. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. 

La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate afin qu'aucun accident ne survienne aux 
usagers du domaine public. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
En ce qui concerne la devanture commerciale, la totalité des 
enseignes et des rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'autorisation d'enseignes (cerfa 14798*01) 
devra être déposé au 33, rue Montgrand 13006 au service publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94931 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00418_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 57 & 59 rue de Trois Frères 
Carasso 13004 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE SARL - 
compte n°94929 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/567 déposée le 19 février 2018 par Cabinet 
LAUGIER FINE SARL domicilié 129 rue de Rome 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE SARL est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 17 02660P0 en date du 31 janvier 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 11 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 57 
& 59 rue des Trois Frères Carasso 13004 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 11 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée des immeubles situé en rez-
de-chaussée.  

Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94929 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00419_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 avenue Desautel 13009 
Marseille - Madame MILENINA - compte n°94930 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/568 déposée le 19 février 2018 par 
Madame MILENINA TATIANA domiciliée 4 Impasse de la Grande 
Bastide 13009 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
avenue Desautel 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Madame MILENINA TATIANA lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 7 m, saillie 0,60 m. Largeur du trottoir 1,73 
m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, devant l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble.  
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture et un ravalement à 
l'identique. 
 
ARTICLE 2 Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  

Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94930 
FAIT LE 28 FEVRIER 2018 
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DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 
 

N° 2018_00334_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Animations pour enfants "les Gontellis" 
- Parc Longchamp - 23 février 2018 au 9 avril 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n°2018_00099_VDM, portant occupation temporaire du 
Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Serge GONTELLE afin de faciliter le bon 
déroulement de l’animation pour enfants « les Gontellis », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
ARTICLE 1  Monsieur Serge GONTELLE est autorisé à 
faire circuler et stationner dans le parc Longchamp sur les voies 
carrossables, les véhicules suivants : un fourgon Toyota 
immatriculé 941 BJV 13, un fourgon Renault immatriculé AH 070 
DS pendant la période du 23 février 2018 au 9 avril 2018. 
 
ARTICLE 2  La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3  La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4  Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5  Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6  Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7  Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8  Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
ARTICLE 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 

ARTICLE 12  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 19 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00341_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Holi fête des couleurs - Mer des sables - 
Plages du Prado - avenue Georges Pompidou - 13008 Marseille 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Michèle LEMARCHAND, Responsable 
légal du centre culturel Indien TAGORE, afin de faciliter le bon 
déroulement de la fête des couleurs, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado.  
 
ARTICLE 1  Madame Michèle LEMARCHAND est 
autorisée à faire circuler et stationner dans le parc Balnéaire du 
Prado sur les voies carrossables, au niveau de la mer des sables, 
les véhicules immatriculés suivants : CY 621 TS, DE 610 LN, 
AZ231 EL, le 11 mars 2018 de 08h00 à 20h00. 
 
ARTICLE 2  La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3  La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4  Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5  Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6  Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7  Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8  Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
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corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado.  
 
ARTICLE 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
ARTICLE 12  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 19 février 2018 
 

N° 2018_00377_VDM Arrêté portant fermeture d'un parc - 
Battue Administrative - Espace naturel de pastré - Vendredi 23 
février 2018 de 6h00 à 17h30 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de Police dans l’Espace Naturel de Pastré, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par la ville de Marseille et le Directeur du 
Parc National des Calanques, afin d’organiser une battue 
administrative dans le parc National des Calanques, dans le massif 
de Marseilleveyre et aux alentours de la grotte Rolland, 
Considérant que l’augmentation des effectifs de sangliers « Sus 
Scrofa » dans l’Espace Naturel de Pastré est de nature à 
représenter un facteur de risques menaçant la sécurité des 
usagers du site, des voies publiques environnantes, et faisant 
courir un risque à la population riveraine du Domaine Municipal et 
que de ce fait l’espèce en surnombre est jugée indésirable sur le 
site et qu(il convient en conséquence de réguler cette population 
de sangliers pour assurer la sécurité publique, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer l’accès à l’Espace Naturel 
de Pastré le vendredi 23 février 2018 de 6h00 à 17h30, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de l’Espace Naturel de Pastré.  
 
ARTICLE 1  Le parc Pastré sera interdit à tout public non 
autorisé, ainsi qu’à la circulation et au stationnement des véhicules 
non autorisés considérés comme gênant, le vendredi 23 février 
2018 de 6h00 à 17h30. 
 
ARTICLE 2  Autorisons l’organisation d’une battue 
administrative qui se déroulera le vendredi 23 février 2018 sous la 
responsabilité du Lieutenant de Louveterie qui en assurera 
l’encadrement et le pilotage, et aura pour conséquent l’entière 
responsabilité de la battue. 
 
ARTICLE 3  Il est dérogé aux articles 4 alinéa (c) et 5 alinéa 
(f) de l’arrêté n° 12/123/SG précité, interdisant la chasse, le port et 
la détention d’armes sur l’Espace Naturel de Pastré. 
 
ARTICLE 5  Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
ARTICLE 6  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire Déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 

Madame l’Adjointe chargée de la Sécurité, de la Prévention, de la 
Délinquance et de la Police Municipale et Administrative, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées de 
l’Espace Naturel de Pastré. 
FAIT LE : 21 FEVRIER 2018 
 

N° 2018_00426_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Tournage plus belle la vie - France 
télévisions - jardin du Pharo émile Duclaux - 02 mars 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/441/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le jardin du Pharo – Émile 
Duclaux, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Henri PAUL, Régisseur général « plus 
belle la vie » afin de faciliter le bon déroulement du tournage, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo – Émile Duclaux.  
 
ARTICLE 1  Monsieur Henri PAUL est autorisé à faire 
circuler et stationner dans le jardin du Pharo – Émile Duclaux sur 
les voies carrossables, les véhicules immatriculés dont la liste se 
trouve en annexe, le vendredi 02 mars 2018 de 07h00 à 20h00. 
 
ARTICLE 2  La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3  La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4  Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5  Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6  Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
ARTICLE 7  Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8  303stant la présente autorisation, les agents 
de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de la Force 
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives 
concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le jardin du Pharo – Émile Duclaux.  
 
ARTICLE 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
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stationnement dans le jardin du Pharo – Émile Duclaux ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
ARTICLE 12  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame L’ADJOINTE au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE : 28 FEVRIER 2018 
 
 

DELEGATION GENERALE A LA 
SECURITE 
 
 

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE 
ET DE LA SECURITE 
 
 

N° 2018_00293_VDM Arrêté Municipal autorisant la mise en 
œuvre d’une loterie par l’Association dénommée Parents 
d'Elèves de Saint-Just Centre 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3, 
Vu le Décret n°2015-317 du 19 mars 2015 relatif à l'autorité 
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à 
des actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts ou au 
financement d'activités sportives à but non lucratif 
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions 
d'autorisations des loteries, 
Vu l'Arrêté Interministériel du 19 juin 1987 modifié, relatif aux 
loteries autorisées en application de l'article 5 de la loi du 21 mai 
1836, 
Vu l’Arrêté Municipal n°14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Vu la demande en date du 2017, formulée par Monsieur Abdel 
Abderrezak AKACHA, Président de l’Association des Parents 
d’Elèves de Saint-Just Centre sise 14, rue Saint Georges - 13013 
Marseille. 
 
ARTICLE 1  Monsieur Abdel Abderrezak AKACHA est 
autorisé, en sa qualité de Président de l’Association des Parents 
d’Elèves de Saint-Just Centre sise 14, rue Saint Georges - 13013 
Marseille, à organiser une loterie dont le capital d'émission s'élève 
à 7 000 euros, composé de 7 000 billets à 1 euro l'un, numérotés 
de 1 à 7 000, dont les bénéfices permettront d’organiser des 
spectacles, des sorties et réaliser tout autres projets 
pédagogiques. 
 
ARTICLE 2 Le montant global des frais d'organisations et 
d'achats des lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital 
d'émission, soit 1050 euros. 
 
ARTICLE 3  Le montant des 28 lots seront conformes à la 
liste jointe en annexe, à l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou 
bons remboursables en espèces. 
 
ARTICLE 4  Les billets pourront être colportés, entreposés, 
mis en vente et vendus sur la commune de Marseille. Leur 
placement sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être 
majoré. Ils ne pourront être remis comme prime à la vente d'aucune 
marchandise. 
 
ARTICLE 5  Le tirage aura lieu en une seule fois le vendredi 
16 mars 2018 à l’Ecole de Saint-Just Centre sise 14, rue Saint 

Georges - 13013 Marseille. Tout billet invendu dont le numéro 
sortira au tirage sera immédiatement annulé et il sera procédé à 
des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur 
d'un billet placé. 
 
ARTICLE 6  Monsieur Abdel Abderrezak AKACHA, 
Président de l’Association des Parents d’Elèves de Saint-Just 
Centre surveillera les opérations et assurera l'observation des 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  Dans les deux mois qui suivront le tirage, 
l'organisateur adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros 
gagnants, ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu 
financier de l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices 
ont bien reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté 
et que le maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été 
dépassé. 
 
ARTICLE 8  Le bénéfice de cette autorisation ne pourra 
être cédé à des tiers. 
 
ARTICLE 9  Tout contrevenant aux dispositions du présent 
arrêté s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-
10 du Code de la Sécurité Intérieure. 
 
ARTICLE 10  Le Directeur Général des Services est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 20 FEVRIER 2018 
 
 

DIRECTION DE L’ACTION 
CULTURELLE 
 
 

18/048 – Acte pris sur délégation - Renouvellement de 
l’adhésion et paiement des cotisations pour l’année 2018 à 
différents organismes. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et L2122-23, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à renouveler l'adhésion aux 
associations dont la commune est membre, 
Vu la délibération N°99/0020/CESS du 1er février 1999, approuvant 
l'adhésion de la Ville de Marseille à l'association "les Rencontres" 
dont le nouveau titre s’intitule "Like", 
Vu la délibération N°04/00612/CESS du 21 juin 2004, approuvant 
l'adhésion de la Ville de Marseille à La Fédération Nationale des 
Collectivités Territoriales pour la Culture, 
Vu la délibération N°06/0798/CESS du 17 juillet 2006, approuvant 
l'adhésion de la Ville de Marseille à l'association Collectif 
Prouvenço, 
Vu la délibération N°06/1208/CESS du 13 novembre 2006, 
approuvant l'adhésion de la Ville de Marseille à La Fondation du 
Patrimoine. 
DECIDONS 
ARTICLE UNIQUE  Pour l'année 2018, le 
renouvellement de l'adhésion et le paiement des cotisations 
afférentes aux organismes suivants : 
- Association Like 
- La Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la 
Culture 
- L'Association Collectif Prouvenço 
- La Fondation du Patrimoine 
FAIT LE 13 FEVRIER 2018 
 

18/051 – Acte pris sur délégation - Renouvellement de 
l’adhésion pour l’année 2018 à l’Association Vidéomuseum. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Vice-Président honoraire du Sénat, 
Président de la Métropole Aix-Marseille Provence, 
Vu les articles L.2122 -22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
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Vu la délibération 14/0004//HN du 11 avril 2014 autorisant le Maire 
à renouveler l’adhésion aux associations dont elle est membre.  
CONSIDERANT QUE 
Par délibération n° 06/0301/CESS en date du 27 mars 2006, le 
Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’association 
Vidéomuséum.  
Cette adhésion a pour but de participer à la dynamique de partage 
de l’information culturelle envisagée dans le cadre du réseau 
culturel de la Ville de Marseille. 
DECIDONS 
ARTICLE I  La Ville de Marseille souhaite renouveler 
l’adhésion à l'Association Vidéomuseum pour l'année 2018, pour 
un montant de 13 900 Euros (treize mille neuf cents euros) 
 
ARTICLE II La dépense correspondante d'un montant de 
13 900 Euros sera imputée sur le budget 2018- nature 6281- 
fonction 322- service 20704- Code MPA 12031443. 
FAIT LE 23 FEVRIER 2018 
 
 

DELEGATION GENERALE 
URBANISME AMENAGEMENT ET 
HABITAT 
 
 

DIRECTION DE LA STRATEGIE 
FONCIERE ET DU PATRIMOINE 
 
 

18/030 – Acte pris sur délégation - Affectation des immeubles 
sis 43, rue Flégier/34-36 rue des Abeilles, 23, rue Farjon 13001 
Marseille, situés sur les parcelles cadastrées n°201802 B0034 
et 201802 B0035 au profit de la Direction des Etudes et Grand 
Projets de Construction, Délégation Générale de l’Architecture 
et Valorisation des Equipements 
(L2122-22-15°-L2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Vice-Président du Sénat, 
En application de l’article L2122-22 5ème du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n°14/0004/HN du 11 avril 2014 du Conseil 
Municipal de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération n°07/0284/EHCV du 19 mars 2007 approuvant 
l’acquisition à l’amiable ou par voie d’expropriation de la totalité de 
l’immeuble sis 43 rue Flégier (parcelle n°201802 B0035) l’un des 
bâtiments étant déjà acquis par la Ville de Marseille (parcelle 
n°201802 B0034), 
Vu l’arrêté préfectoral n°2008-50 du 20 octobre 2008, prorogé par 
arrêté du 10 septembre 2013, déclarant d’utilité publique les 
travaux relatifs à l’extension de l’école des Abeilles,  
Considérant que la Ville de Marseille est devenue propriétaire de 
l’ensemble des lots et immeubles constituant les biens sis 43 rue 
Flégier/ 34-36 rue des Abeilles et 23 rue Farjon dans le 1er 
arrondissement, cadastrés section 201802 B0034 et 201802 
B0035, 
Considérant que ces immeubles ont été acquis pour réaliser une 
extension de l’actuelle école des Abeilles située dans la même rue,  
AVONS DÉCIDÉ : 
D'affecter, au profit de la Direction des Etudes et Grand Projets de 
Construction, Délégation Générale de l’Architecture et Valorisation 
des Equipements, les immeubles sis 43 rue Flégier/ 34-36 rue des 
Abeilles, 23 rue Farjon, Marseille 13001, situés sur les parcelles 
cadastrées n°201802 B0034 et 201802 B0035.  
FAIT LE 13 FEVRIER 2018 
 

18/052 – Acte pris sur délégation – Préemption du local, 
constituant le lot n°1 de la copropriété, située 353, boulevard 
National dans le 3ème arrondissement de Marseille, cadastré 
sous le n°18 de la section B quartier la Vilette, d’une superficie 
de 172 m², appartenant à Monsieur Jean Eric SEGOND et 
Madame Marie Thérèse AUTHIE.  
L2122-22-15°-L2122-23) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et suivants; 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et 
suivants, L 213-1 et suivants et L 300-1 et L 211-5 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 14/0004/HN du 11 avril 
2014 portant délégations accordées au Maire ; 
Vu l'arrêté n° 16/0127/SG du 30 mai 2016, portant délégation d’une 
partie des fonctions de Monsieur le Maire, et notamment la 
signature des actes relatifs à l’exercice des Droits de Préemption, 
à Madame Laure-Agnès CARADEC, 6ème Adjointe; 
Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5 avril 2016 
portant renouvellement et extension de la Zone d'Aménagement 
Différé (ZAD) sur le périmètre Façade Maritime Nord et désignant 
la ville de Marseille comme titulaire du droit de préemption, 
Vu le dépôt de la déclaration d’intention d’aliéner un bien déposée 
le 06 décembre 2017 par Maître Virginie HALTER, Notaire au 
Beausset, relative à la cession moyennant un prix de 120 000 € 
(cent vingt mille euros), du lot n° 1 de la copropriété située 353, 
boulevard de National, dans le 3ème arrondissement de Marseille, 
cadastrée sous le n° 18 de la section B quartier La Vilette pour une 
surface utile de 172 m², appartenant à Monsieur Jean Eric 
SEGOND et Madame Marie Thérèse AUTHIE;  
Vu le courrier de demande de visite du bien notifié le 08 janvier 
2018 aux propriétaires du local ; 
Vu le courrier de demande de visite du bien notifié le 08 janvier 
2018 au notaire chargé de la vente ; 
Vu que la visite du bien a eu lieu le 26 janvier 2018 ; 
Vu le constat de visite du bien en date du 26 janvier 2018 ; 
Vu l’Avis de France Domaine n° 2018- 203V0112 en date du 29 
janvier 2018. 
Considérant, conformément aux stipulations de l’article L 213-2 du 
Code de l’Urbanisme, que le délai dont dispose le titulaire du droit 
de préemption pour prendre sa décision est suspendu à compter 
de la réception de la demande de visite du bien et qu’il reprend à 
compter de la visite du bien. 
Considérant, conformément aux stipulations de l’article L 213-2 du 
Code de l’Urbanisme, que le titulaire du droit de préemption 
dispose d’un mois pour prendre sa décision lorsque le délai restant 
à courir suite à la réception de la demande de visite du bien est 
inférieur à un mois. 
Considérant les objectifs de renouvellement urbain attendus sur le 
quartier de la Vilette et plus particulièrement du secteur du 
boulevard National ; 
Considérant les objectifs de la ZAD Façade Maritime Nord en 
matière de reconquête des secteurs dégradés, de développement 
économique, de diversification de l’habitat et de requalification du 
cadre de vie ; 
Considérant la situation privilégiée de la zone à proximité du 
centre-ville ; 
Considérant que la maîtrise foncière de ce local permettrait à la 
Ville de Marseille de constituer une réserve foncière en vue d’un 
aménagement ultérieur du site et permettrait une opération de 
renouvellement urbain ; 
A R R E T E 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille décide de préempter le 
local, constituant le lot n° 1 de la copropriété, située 353, boulevard 
National dans le 3ème arrondissement de Marseille, cadastré sous 
le n° 18 de la section B quartier la Vilette, d’une superficie de 172 
m², appartenant à Monsieur Jean Eric SEGOND et Madame Marie 
Thérèse AUTHIE, moyennant la somme de 120 000 € (cent vingt 
mille euros) conformément à l'avis France Domaine.  
 
ARTICLE 2 Cette décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut 
également faire l'objet d'un recours gracieux dans le même délai. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse 
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai 
de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite 
du recours gracieux. 
FAIT LE 22 FEVRIER 2018 
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ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS du 4 JANVIER 2018 au 31 
JANVIER 2018 
 
 

P1800009  
Autocars BD VOLTAIRE  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements existants, il est nécessaire de modifier la réglementation du stationnement BD 
VOLTAIRE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art. R 417-10 du code de la route), sur 60 mètres, en parallèle sur chaussée, 
sauf aux cars de tourisme BOULEVARD VOLTAIRE, entre la Rue des Abeilles et l'Avenue Pierre Semard.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès-verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/01/2018  
 

P1800092  
Cédez le passage RUE CURIOL  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE CURIOL.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : Les véhicules circulant RUE CURIOL, seront soumis à l'article R 415-7 du code de la route (balise 'Cédez le Passage') à leur débouché 
sur la rue Adolphe Thiers.RS: Rue Henri Messerer.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès-verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/01/2018  
 

P1800105  
Piste ou Bande Cyclable RUE ADOLPHE THIERS  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation des cyclistes, il est nécessaire de modifier la réglementation de la circulation RUE 
ADOLPHE THIERS.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9401106 réglementant le stationnement côté pair RUE ADOLPHE THIERS, est abrogé.  
Article 2 : il est créé une bande cyclable unidirectionnelle côté pair sur chaussée RUE ADOLPHE THIERS, entre La Canebière et la Rue de la 
Bibliothèque et dans ce sens.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès-verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 31/01/2018  
 
 



1er mars 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 99 

 

 

Information à l’attention des usagers : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 

 
 
 
 
 
 

 

D E M A N D E  D ' A B O N N E M E N T  
A U  " R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S "  

 
 

Nom :  ...........................................................................................................................  
 
Prénom :  ......................................................................................................................  
 
Adresse : ......................................................................................................................  
 
Tél : ....................................................Adresse mail : 
 
désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du  ...................................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 
 

A adresser à : 
La Trésorerie Principale - Service recouvrement 

33 A, rue Montgrand 
13006 Marseille 

 

 
 
 
 
 

 
REDACTION ABONNEMENTS :  SERVICE ASSEMBLEES ET COMMISSIONS 

 12, RUE DE LA REPUBLIQUE 
 13233 MARSEILLE CEDEX 20 
 TEL : 04 91 55 95 86 - FAX : 04 91 56 23 61 
 
DIRECTEUR DE PUBLICATION :  M. LE MAIRE DE MARSEILLE 

 
REDACTEUR EN CHEF :  M. JEAN-CLAUDE GONDARD, DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 

 
DIRECTEUR GERANT : Mme Nathalie CORREZE 
IMPRIMERIE :  POLE EDITION 

 

 
 


